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INTRODUCTION 

 

Les pollutions de l’air font l’objet d’une attention importante depuis plusieurs années maintenant. 
L’étude bibliographique des pollutions atmosphérique permet de construire une typologie de ces 
pollutions [Goger, 2004]. La construction repose sur une analyse des impacts environnementaux 
associés aux émissions de polluants atmosphériques. La différenciation entre les catégories 
d’impacts résulte d’un croisement entre les polluants et les mécanismes d’impacts impliqués, ainsi 
que les cibles prioritairement affectées. Les impacts retenus pour caractériser une catégorie 
d’impact sont principalement situés en amont de la chaîne d’impact ou des chaînes d’impact 
relative(s) à chaque catégorie d’impact. Ce choix se justifie par le fait que ces impacts sont plus 
aisément évaluables d’une part, et qu’ils permettent une évaluation indirecte des impacts situés en 
aval d’autre part. Une étude de la perception des pollutions de l’air permet en outre d’identifier les 
catégories d’impacts perçues socialement. La typologie contient dix types de pollutions de l’air, 
chaque type correspondant à une catégorie d’impacts environnementaux bien définie (tableau 1). La 
typologie contient aussi en son sein une architecture potentielle d’agrégation des impacts 
environnementaux, basés sur des aspects plus sociaux révélant des enjeux environnementaux du 
développement durable. Les dix catégories d’impacts pourraient ainsi être agrégées selon les 
catégories d’impacts perçues socialement. Ces catégories pourraient à leur tour faire l’objet d’une 
agrégation selon les cibles affectées. Cette typologie apporte une structuration préalable de 
l’information relative aux pollutions de l’air. L’évaluation de ces pollutions peut ainsi s’effectuer 
d’une manière claire, organisée et transparente. 

Tableau 1 : Typologie des pollutions de l’air [Goger, 2004] 

Cibles Pollutions de l’air perçues 
socialement 

Pollutions de l’air établies 
scientifiquement 

Effet de serre Effet de serre 
Globe 

Trou de la couche d’ozone Trou de la couche d’ozone 

Ecotoxicité directe 

Eutrophisation 

Acidification 
Ecosystèmes Effets sur les écosystèmes de 

serre 

Pollution photochimique 
Pollution photochimique 

Santé au sens 
stricte Pollution sanitaire restreinte 

directe 
Pollution sanitaire restreinte 
directe Homme 

Bien être Pollution sensible Pollution sensible 

Anthropique 
commun 

Dégradation du patrimoine 
anthropique commun 

Dégradation du patrimoine 
anthropique commun 

Patrimoine 
Culturel Dégradation du patrimoine 

culturel 
Dégradation du patrimoine 
culturel 

L’utilisation d’indicateurs de l’environnement a été retenue pour évaluer les pollutions de l’air. 
L’idée consiste à identifier un ou plusieurs indicateurs pertinents pour chaque catégorie d’impacts 
identifiée, puis de les agréger selon l’architecture d’agrégation présentée précédemment. 
L’identification d’indicateurs pertinents nécessite une étude bibliographique de l’existant. 
L’analyse des indicateurs de pollutions atmosphériques recensés dans la littérature a pour objet de 
proposer une définition commune du terme indicateur, de présenter les différentes finalités et les 
différents critères de construction des indicateurs, et d’étudier leur structure et leur métrologie. 
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Définition d’un indicateur 

Il existe plusieurs définitions du terme indicateur. Toutes expriment sensiblement l’idée suivante : 
un indicateur est une variable conventionnelle, le plus souvent chiffrée, transformant des données 
issues d’un vaste ensemble d’éléments (ou d’un système) plus ou moins complexe, en un résultat 
doté d’une représentation synthétique de cet ensemble et d’une signification. 

 

1. Finalités et critères d’élaboration des indicateurs 

1.1. Finalités 

Finalités générales 

Les indicateurs de pollutions de l’air sont utilisés dans de nombreux pays du monde, dont tous les 
pays industrialisés. Au sein de ces indicateurs se mélangent des indicateurs « opérationnels » et des 
indicateurs plus orientés « recherche ». Les indicateurs opérationnels sont ceux utilisés par tous les 
types d’instances décisionnelles (individu, entreprise, pouvoir public). Ils s’organisent au sein d’un 
système de gestion des pollutions atmosphériques, dans lequel on trouve aussi les normes de qualité 
de l’air, les systèmes de surveillance de la qualité de l’air et de mesure des polluants (appareils, 
logiciels, systèmes de validation de données…), des outils de contrôle des émissions (inventaires 
des émissions, normes d’émissions, taxes sur les émissions, permis d’émissions, fiscalisation, 
normes de qualité des combustibles…), des outils de communication, des outils de modélisation et 
de prévision des pollutions (outils statistiques ou numériques, associés aux données 
météorologiques), des procédures d’alerte pour les pointes d’émissions de pollutions, des plans 
pour la qualité de l’air et protection de l’atmosphère, et en marge duquel se situent les plans de 
transports ou de déplacement, ainsi que les plans d’aménagement du territoire. Les indicateurs 
opérationnels sont ainsi mis en lien avec des objectifs politiques coordonnés, des facteurs 
déterminants du milieu, des données de terrain et des procédures d’estimation [Garcia & coll., 
2001]. Les indicateurs orientés « recherche » sont moins nombreux et souvent plus complexes que 
les indicateurs opérationnels. Ils ne s’organisent pas (ou très rarement) au sein d’un système de 
gestion, mais se développent plutôt dans le but d’évaluer un aspect particulier des pollutions 
atmosphériques. 
Trois principales finalités peuvent être dégagées : l’aide à l’évaluation, l’aide à la décision, et l’aide 
à la communication (figure 1). 
Les indicateurs d’aide à l’évaluation ont pour objet d’établir un état des lieux des concentrations, 
des émissions, ou des impacts induits par la dégradation de la qualité de l’air. Le résultat des 
indicateurs doit permettre un suivi dans le temps et dans l’espace, ainsi qu’une éventuelle 
comparaison entre les différentes sources d’émissions. Dans certains cas, les indicateurs peuvent 
aussi avoir pour objet d’établir une prévision. Les indicateurs d’aide à l’évaluation proposent des 
évaluations absolues des objets évalués, c'est-à-dire qu’un objet à une valeur propre indépendante 
de celle d’un autre objet. On trouve dans cette catégorie d’indicateurs l’indicateur « Changement 
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Climatique » [Giec, 2001], qui donne pour un objet évalué, par exemple un projet d’infrastructure 
de transport, la quantité de gaz à effet de serre (GES) émise par an (en équivalent CO2). On trouve 

aussi l’indicateur de volume critique [Lindfors L.G., 1995b] ( ∑=
réfp

p
C

EI  1) exprimé en m3 d’air 

nécessaire à la dilution du gaz p pour parvenir à une concentration de référence. 
Les indicateurs d’aide à la décision s’attachent à la gestion des conséquences des pollutions 
atmosphériques. Les indicateurs intègrent en leur sein des valeurs de références réglementaires ou 
non et/ou sont souvent associés à des mesures génériques à adopter en fonction de l’état de la 
qualité de l’air (mesures de prévention, procédure d’information et d’alerte…). Deux valeurs de 
référence non réglementaires et cinq valeurs de référence réglementaires sont souvent utilisées2. 

L’indicateur de Kouzbass [Smulskij, 1987] ( ∑=
moyp

p
C

CI  3) aboutit à une évaluation relative 

callée sur un rapport à une situation moyenne. La valeur guide est une valeur minimale définie par 
l’Organisation Mondiale de la Santé (OMS) à partir de laquelle des effets sur la santé sont observés 
(au niveau d’une population) (Indicateur de l’observatoire du Grand Lyon [Rousseaux, 1994a] 

construit tel que ∑
−

=
réfp

préfp

C
CC

I
)(

 4). La norme de qualité de l’air ou d’émission définit un 

niveau de qualité de l’air ou d’émission fixé par les autorités compétentes suite à un compromis 
entre les différents acteurs, et devant être respecté (Indicateur de pollution atmosphérique intégrale 

[Bezuglaya & coll., 1993] défini tel que 
d

réfp

p
C

CI ∑ 







=  5). L’objectif de qualité correspond à un 

niveau fixé dans le but d’éviter, à long terme, les effets nocifs sur la santé humaine et/ou 
l’environnement dans son ensemble. Ce niveau est à atteindre dans la mesure du possible sur une 
période donnée. La valeur limite est une notion utilisée dans les directives européennes. Elle 
correspond à un niveau fixé sur la base des connaissances scientifiques, dans le but d’éviter, de 
prévenir ou de réduire les effets nocifs sur la santé humaine et/ou l’environnement dans son 
ensemble. Ce niveau est à atteindre dans un délai donné et à ne pas dépasser. Le seuil de 
recommandation et d’information est défini comme un niveau à partir duquel une exposition de 
courte durée peut présenter un risque pour la santé des personnes sensibles et à partir duquel les 
pouvoirs publics informent de la situation (des recommandations d’ordre sanitaires peuvent être 
diffusées). Le seuil d’alerte correspond au niveau à partir duquel une exposition de courte durée 
présente un risque pour la santé humaine et à partir duquel les pouvoirs publics prennent 
immédiatement des mesures de limitation des émissions responsables et diffusent des 
recommandations sanitaires élargies. L’indicateur Atmo [Garcia & coll., 2001] (présenté en détail 
                                                 
1 pE  : emissions du pollutant p; 

réfpC : concentration de référence du polluant p 

2 La modification de la valeur de référence inhibe toute comparaison du résultat de l’indicateur dans le temps et dans l’espace. 
3 

moypC  : concentration moyenne du pollutant p; pC  : concentration du polluant p. 

4 
réfpC  : concentration annuelle de référence du polluant p (directive européenne ou valeur guide de l’OMS) ; pC  : concentration 

annuelle du polluant p 
5 

réfpC : concentration de référence du polluant p (norme de danger) ; pC  : concentration du polluant p ; d : une des 4 classes de 

danger définies 
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ci-après) se situe dans cette dernière catégorie d’indicateurs car les catégories 8 et 10 sont callées 
sur les seuils d’information et d’alerte. 
Les valeurs de référence peuvent être exprimées telles quelles en unité de concentration ou bien par 
le biais du percentile. Le percentile est défini comme le pourcentage de mesures en dessous de la 
valeur de référence. Par exemple, le percentile 98 signifie que 2% des mesures peuvent être au 
dessus de cette valeur. Le percentile est souvent exprimé en nombre de dépassements de la valeur 
de référence. Par exemple, un nombre de 18 dépassements par an équivaut à un percentile 95 
calculé sur les données journalières. Le percentile est particulièrement pertinent dans l’évaluation 
des impacts sanitaires à court terme (c'est-à-dire résultant d’une exposition de courte durée) car il 
permet de présenter la durée d’exposition d’une population à un pic de pollution (à l’ozone par 
exemple). 
L’aide à la communication a pour intérêt de rendre claires et transparents les résultats des mesures 
politiques prises par les responsables publiques, ainsi que d’informer les utilisateurs de l’indicateur 
des actions à suivre, et enfin de les sensibiliser au problème des pollutions de l’air. Les indicateurs 
d’aide à la communication doivent être simple et transparent. 
Les indicateurs peuvent répondre parfois simultanément à deux finalités. Les indicateurs d’aide à 
l’évaluation et d’aide à la décision peuvent ainsi, à la condition d’être simple et transparent, servir 
de support à la communication. Les indicateurs d’aide à la communication sont en revanche peu 
adaptables à des finalités d’aide à la décision ou d’aide à l’évaluation. De même, un indicateur 
construit dans le but d’aider à l’évaluation peut, au regard d’une mise en perspective du résultat de 
l’indicateur avec une valeur de référence appropriée, fournir une aide à la décision. L’inverse est 
souvent beaucoup plus difficile. En définitive, la construction d’un indicateur d’aide à l’évaluation 
s’avère être une stratégie pertinente dans la mesure où ce type d’indicateur fournit une information 
pouvant être utilisée telle quelle par les décideurs, et dans la mesure où il est plus facilement 
adaptable aux autres finalités. A titre d’exemple, un indicateur comme le volume critique, pourrait 
remplir les trois finalités, dans la mesure où il répond aux finalités d’aide à l’évaluation et d’aide à 
la communication, et en prenant comme valeur de référence la valeur guide de l’OMS ou une autre, 
il pourrait aussi répondre à la finalité d’aide à la décision. 
 
Finalités dans le domaine du transport 
Dans le cas des indicateurs de pollutions de l’air développés dans les problématiques des transports, 
on observe deux grandes finalités plutôt d’ordre décisionnel, liées au niveau d’application de la 
décision. Au niveau stratégique, les paramètres de l’environnement à analyser sont trop nombreux 
pour qu’une approche exhaustive, tant de l’état initial de l’environnement que de celle des impacts, 
soit réalisable. Dans ce cas, seule une évaluation globale, simplifiée et synthétique des atteintes 
potentielles sur l’environnement, via les pollutions atmosphériques exercées à long terme par 
l’objet de transport considéré, peut être menée et apporter une information utile. L’évaluation 
stratégique vise à orienter la décision politique vers l’option la plus favorable au développement 
durable et en particulier à l’environnement. L’évaluation se situe ainsi en amont de la conception de 
la politique et des décisions de planification qui en découlent. Elle permet de favoriser en outre la 
transparence et la concertation préalable sur les finalités, à un moment où il est encore possible de 
peser sur le choix et les enjeux fondamentaux. Au niveau territorial, les paramètres de 
l’environnement à analyser étant moins nombreux, la portée de l’évaluation s’étend à l’ensemble 
des impacts permanents et temporaires, directs et indirects sur l’environnement local. L’étude 
« territoriale », connue sous le nom d’étude d’impacts, s’attache à améliorer l’insertion d’un projet 

ha
l-0

05
45

96
8,

 v
er

si
on

 1
 - 

13
 D

ec
 2

01
0



Finalités et critères d’élaboration des indicateurs 

GOGER Thierry. Panorama des indicateurs de pollution atmosphériques  5

au sein du territoire auquel il est attaché, en déterminant la manière la plus favorable à 
l’environnement et l’application de mesures d’atténuation des impacts environnementaux, le choix 
de l’option « optimale » étant déjà effectuée au niveau stratégique. L’évaluation se situe ainsi très 
en aval dans la procédure de décision, puisqu’à ce stade seul demeure le choix des aménagements 
relatifs à la mise en œuvre de l’option retenue. 
Finalités de notre projet de recherche 

Le choix de retenir un type d’indicateur plutôt qu’un autre dépend essentiellement de la finalité de 
l’indicateur. La structuration de la finalité d’un indicateur de pollutions de l’air apparaît ainsi 
comme la priorité à donner avant toute élaboration d’un indicateur. 

Notre projet de recherche vise au développement d’un outil d’aide à l’évaluation d’un objet de 
transport, relativement aux impacts environnementaux (incluant l’homme) liés aux pollutions de 
l’air qu’il induit. L’approche se veut globale, c'est-à-dire qu’elle s’efforcera de prendre en compte 
l’ensemble des catégories d’impacts environnementaux. Elle cherche aussi à être applicable tant au 
niveau stratégique qu’au niveau de l’étude d’impacts d’un projet de transport. Notre projet de 
recherche vise en outre à proposer des résultats synthétiques, intelligibles et signifiants, afin de 
faciliter les échanges entre les acteurs, mais aussi entre les spécialistes dans des domaines éloignés. 
L’approche d’une évaluation des pollutions de l’air sur la base des émissions de polluants semble la 
mieux correspondre aux ambitions du notre projet, dans la mesure où elle permet d’évaluer d’une 
manière directe et globale la contribution d’une source de pollution aux impacts environnementaux 
induits via les pollutions de l’air, sans avoir à recourir à des modèles de dispersion. L’outil cherche 
finalement à permettre des comparaisons entre les différents objets d’évaluation : politiques, plans, 
projets portant sur des infrastructures de transports, des modes de transport ou des technologies. En 
marche de l’orientation de l’outil vis-à-vis de la finalité d’aide à l’évaluation, l’ambition du projet 
porte par ailleurs sur la capacité de l’outil à fournir une aide à la décision et à la communication. 
Les indicateurs de pollutions de l’air devront en définitive disposer d’une souplesse leur permettant 
de répondre simultanément aux trois finalités. 
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Figure 1 : Indicateurs et système général de gestion des pollutions atmosphériques 

1.2. Critères d’élaboration 

La littérature présente un certain nombre de critères génériques nécessaires à l’élaboration d’un 
indicateur de pollutions de l’air, quelque soit sa finalité. Douze critères sont ici retenus. 
La pertinence constitue le critère majeur auquel tout indicateur doit répondre. Il correspond à 
l’adaptation de l’indicateur à la finalité retenue. Il est le gage de l’acceptabilité de l’indicateur, 
c'est-à-dire sa reconnaissance par les utilisateurs. La pertinence et l’acceptabilité pourraient être des 
critères de premier niveau dans la mesure ils se réfèrent très directement à la finalité de l’indicateur. 
Ces deux critères s’appuient sur un ensemble d’autres critères, les uns émanant à l’origine plutôt 
des sphères décisionnelle et socio-économique, les autres plutôt de la sphère scientifique. 
Parmi les critères issus des sphères décisionnelle et socio-économique on trouve la transparence, 
définie comme la présentation claire de la structure et de la métrologie de l’indicateur. 
L’intelligibilité correspond à la possibilité, pour un utilisateur de l’indicateur, de comprendre non 
seulement le résultat, mais aussi la procédure qui conduit à ce résultat. L’intelligibilité fait appel à 
des connaissances connues des utilisateurs, tant au niveau de la structure que de la métrologie de 
l’indicateur. La signifiance correspond au sens du résultat de l’indicateur. En d’autres mots, le 
résultat se réfère-t-il à une notion connue et significative pour l’utilisateur de l’indicateur ? De 
combien varie le résultat entre deux évaluations ? S’agit-il d’une augmentation ou d’une 
diminution? Enfin, la faisabilité correspond à la mise en œuvre possible de l’indicateur. Elle dépend 
de la disponibilité et de la qualité des données d’entrée, de la disponibilité d’outils et d’agents de 
traitement adaptés, et de moyens financiers. 

Sphère de la décision 
• Activités : élaboration d’objectifs, mise en 

place d’actions, mise à disposition de 
moyens d’action, élaboration de normes, 

procédures d’information et d’alerte 
• Exigence : disposition d’outils opérationnels 

proposant des résultats synthétiques et 
facilement interprétables 

Sphère socio-économique 
• Activités : production et utilisation de biens et 

de services (utilisation des transports), 
influence sur la construction des normes  

• Exigence : disposition d’une information 
synthétique et facilement interprétable 

INDICATEURS 

Aide à l’évaluation 

Aide à la communication 

Aide à la décision 

Sphère scientifique 
• Activités : mesure des données, 

modélisation de l’information ; 
surveillance, prévision, évaluation des 
impacts  

• Exigence : validité scientifique des 
données, de l’outil d’évaluation et des 
résultats fournis 
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Parmi les critères provenant de la sphère scientifique on distingue la validité, définie comme 
l’adéquation entre d’une part le formalisme et la métrologie, et d’autre part, les connaissances 
scientifiques des phénomènes évalués. La robustesse correspond à la capacité de l’indicateur à 
proposer des résultats stables malgré une faible variation des paramètres intrinsèques de 
l’indicateur. Au sein de ces paramètres, on trouve principalement les opérateurs mathématiques 
(propriété d’ouverture, d’associativité, de modularité…) et les coefficients de pondération objectifs 
(relevant d’une analyse purement objective d’un phénomène). La sensibilité indique la capacité de 
l’indicateur à faire varier le résultat, en fonction d’une faible variation d’un paramètre extrinsèque à 
l’indicateur. On trouve comme paramètres extrinsèques les données d’entrée et les coefficients de 
pondération subjectifs (répondant à un jugement). La représentativité correspond au respect des 
caractéristiques objectives et subjectives (dimension, unité, échelle d’évaluation, coefficients de 
pondération…) relatives aux pollutions atmosphériques (incluant les polluants) induites par les 
objets de transports étudiés. 
Outre ces critères génériques, les finalités issus du domaine des transports, et plus particulièrement 
celles formulées dans le cadre de notre projet de recherche, conduisent à ajouter deux autres 
critères. L’adaptabilité représente l’utilisation possible du même indicateur pour l’évaluation de 
finalités différentes, et/ou d’objets différents. Le caractère synthétique de l’indicateur constitue 
aussi un des points d’orgues émanant des ambitions de notre projet de recherche, dans la mesure où 
il est très clairement affiché la volonté d’évaluer de manière la plus agrégée possible les impacts 
environnementaux induits par les transports. 
Nous proposons une méthode d’évaluation de la qualité des indicateurs en vue d’une éventuelle 
sélection. Les indicateurs sont évalués selon chacun des critères mentionnés. Les notes attribuées à 
un indicateur pour un critère donné sont 0 si l’indicateur ne répond pas au critère, 1 si l’indicateur 
répond moyennement au critère, et 2 si l’indicateur répond bien au critère. Les notes sont attribuées
par un collège de spécialistes impliqués dans le projet européen COST 3506. Tous les critères sont 
considérés avec une égale importance, c'est-à-dire que le poids de chaque critère dans l’évaluation 
globale est de 1. Les critères de pertinence et d’acceptabilité ont cependant un pouvoir veto, c'est-à-
dire qu’une note égale à 0 sur un des deux critères entraîne le rejet de l’indicateur, quelque soit son 
résultat sur les autres critères. L’évaluation globale s’effectue à l’aide d’une simple somme des 
résultats obtenus sur chaque critère. Un indicateur peut être potentiellement utilisable si la valeur 
globale dépasse 15/24 et qu’aucun des deux critères prioritaires n’émet un veto (tableau 2). 

                                                 
6 European Cooperation in the field of science and technical research: “Integrated assessment of environmental impact of traffic and 
transport infrastructure” 
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Tableau 2 : Méthode d’évaluation d’un indicateur 
Critères d’élaboration Indicateur 

Pertinence /2 

Acceptabilité /2 

Transparence /2 

Compréhensibilité /2 

Signifiance /2 

Faisabilité /2 

Validité /2 

Robustesse /2 

Sensibilité /2 

Représentativité /2 

Adaptabilité /2 

Capacité de Synthèse /2 

TOTAL /24 

L’évaluation des indicateurs, selon les critères de sélection retenus, met en évidence la liste 
d’indicateurs potentiels suivants : changement climatique, production d’ozone photochimique, 
acidification, eutrophisation, pollution odoriférante, toxicité, écotoxicité, volume critique, 
écopoints, pollution globale de Mazzarachio (basé sur les émissions). Le détail de chaque 
évaluation figure en annexe 1. 

2. Systèmes d’indicateurs 

2.1. Présentation 

La plupart des indicateurs s’organisent au sein de systèmes d’indicateurs, établis sur la relation de 
« cause à effet ». Parmi ces modèles, on peut souligner la large utilisation du cadre d’analyse 
« Pression-Etat-Réponse » (PSR en anglais), développé par l'Organisation de Coopération et de 
Développement Économique [Ocde, 1992; 1993]. Les trois autres systèmes d’indicateurs de 
l’environnement « Forces motrices-Etat-Réponse » (DSR en anglais) choisi par la Commission pour 
un développement durable des Nations-Unies, « Forces motrices-Pression-Etat-Impact-Réponse » 
(DPSIR en anglais) établi par l’agence européenne de l’environnement [Aee, 1999; 2000b] et 
« Elément moteur-Pression-Etat-Exposition-Effet-Actions » (DPSEEA en anglais) proposé par 
l’OMS [Oms, 1999] constituent des pendants du modèle PER. 

Le modèle PSR établit simplement que les activités humaines exercent des pressions (comme des 
émissions de polluants atmosphériques par les transports) sur l'environnement, pouvant induire des 
changements de l'état de l'environnement (par exemples changement de la qualité de l’air, 
modification des écosystèmes et des anthroposystèmes). La société réagit alors aux changements 
des pressions ou d'états par des programmes et des politiques environnementales et économiques 
destinées à prévenir, réduire ou corriger les pressions et/ou les dommages environnementaux. Ce 
cadre d’analyse offre un intérêt pour l’évaluation des pollutions de l’air car il organise les 
indicateurs de la pollution de l’air d’une façon logique. Il ne semble cependant pas toujours évident 
de pouvoir différencier des indicateurs de pression et d'état, car on rassemble dans les indicateurs 
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d’état, aussi bien ceux ayant trait aux mesures de concentrations que ceux se rapportant aux effets 
des polluants atmosphériques. D’autre part, contrairement à ce que laisse penser le modèle, 
certaines pressions ne sont pas toujours négatives pour l’environnement, surtout si l’on étend le 
modèle plus spécifiquement aux exigences de description du développement durable et que l’on 
retienne, dans ce cas, les pressions économiques, sociales et institutionnelles, qui peuvent avoir des 
influences positives sur la réduction des pollutions atmosphériques (loi sur l’air, taxes, transport en 
commun…). 
Dans le modèle DSR, le terme « pression » a été remplacé par celui de « force motrice » afin de 
cerner de façon plus efficace l'addition des indicateurs sociaux, économiques et institutionnels. En 
outre, l'utilisation du terme « force motrice » autorise que l'impact sur le développement durable 
soit tant positif que négatif, comme c'est souvent le cas pour les indicateurs sociaux, économiques 
et institutionnels. Le modèle DSR est en réalité une matrice qui incorpore horizontalement trois 
types d'indicateurs et verticalement les différentes dimensions du développement durable qui sont 
sociales, économiques, environnementales et institutionnelles. L’amélioration du modèle DSR par 
rapport au cadre d’analyse PSR, porte surtout sur la prise en compte des pressions positives et 
négatives sur l’état de l’environnement. Seulement, la définition de l’état de l’environnement au 
sens large ne permet pas de différencier l’état de la qualité de l’air des effets de la modification de 
la qualité de l’air sur l’homme, les écosystèmes et les anthroposystèmes. 

Le modèle Force motrice - Pression - État - Impact - Réponse (DPSIR) fournit un cadre exhaustif 
pour l'analyse des problèmes environnementaux. Des forces motrices, comme l'industrie et le 
transport, produisent des pressions sur l'environnement, comme les émissions polluantes, qui dès 
lors dégradent l'état de l'environnement. Il s’ensuit des impacts sur la santé humaine et les 
écosystèmes, conduisant la société à répondre par diverses mesures politiques, comme des 
réglementations, des informations ou des taxes, pouvant s'adresser à n'importe quelle autre partie du 
système. En conformité avec les conclusions des sommets de Cardiff et de Vienne, la Commission 
européenne et l’Agence européenne pour l’environnement développent depuis 1998, un modèle 
adapté aux nuisances environnementales posées par les transports. Le but principal de TERM 
(Towards a transport and environment reporting mechanism) est, avec l’utilisation d’une trentaine 
d’indicateurs de nuisances et de 7 questions clés, d’évaluer les systèmes actuels de transports des 
Etats membres et l’efficacité de leurs politiques de gestion et de surveillance de l’environnement. 
La plupart des méthodes de calcul des indicateurs pour les pollutions de l’air et les bilans d’énergie 
se rapportent à des modélisations issues de méthodologies européennes comme MEET7, AUTO-
OIL, CORINAIR8. Chaque année, la méthodologie TERM est améliorée afin qu’elle puisse évaluer 
de mieux en mieux les effets des politiques de transports tout en couvrant les attentes de la société. 

Le cadre d’analyse Force motrice - Pression - État – Exposition - Effet - Réponse (DPSEEA) a de 
grandes similarités avec le modèle DPSIR. Les forces motrices représentent les facteurs qui 
stimulent et poussent les procès environnementaux concernés. Les forces les plus importantes sont 
la croissance de la population et le développement technologique et économique. Ces éléments 
moteurs donnent lieu à des pressions dans l’environnement, qui sont normalement exprimés par 
l’occupation ou l’exploitation humaine de l’environnement généré par tous les secteurs 

                                                 
7 Methodologies for estimating air pollutant emissions from transport. 
8 CORe INventory of AIR emissions in Europe. Ce programme de travail initié dans les années 1980 par la Commission européenne 
est actuellement géré par l’Agence européenne de l’environnement. Il a abouti à une méthodologie d’évaluation des émissions 
atmosphérique reconnue en europe. Les travaux se poursuivent actuellement conjointement avec l’EMEP (Co-operative Programme 
for Monitoring and Evaluation of the Long Range Transmission of Air Pollutants in Europe) sous l’égide des Nations-Unies. 
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économiques (agriculture, industrie, transport…). Il existe des pressions tout au long du cycle de 
vie du secteur ciblé. En réponse à ces pressions, l’état de l’environnement est modifié. Les 
changements peuvent être complexes et difficiles à évaluer. Ils sont exprimés en termes de risques 
naturels appliqués aussi bien à la disponibilité et à la qualité des ressources naturelles, qu’aux 
niveaux de pollution. Les changements ont aussi une composante géographique qu’il faut prendre 
en compte. Quand il existe des nuisances environnementales, il y a des populations exposées 
(exposition) et des risques sur la santé (effets). Face à ces problèmes, des réponses de la société 
civile et des organismes d’Etat s’évertuent de diminuer les émissions de polluants. Les indicateurs 
santé-environnement aboutissent à des valeurs guides, c'est-à-dire à des valeurs à partir desquelles 
les effets sur la santé sont observables ou suspectées. L’OMS peut ainsi effectuer des comparaisons 
internationales. 

2.2. Critiques 

Les systèmes d’indicateurs existants constituent une bonne base pour la description des pollutions 
de l’air, car ils décrivent d’une manière assez exhaustive et structurée les éléments intégrés au sein 
de la notion de pollution de l’air. Le point faible de ces cadres d’analyses réside dans la très grande 
simplicité de la description de la ou des chaînes d’impact, lorsqu’elle a lieu. Si le modèle DPSEEA  
décrit relativement bien les impacts directs, issus d’une chaîne d’impact courte comme les impacts 
sanitaires du monoxyde de carbone (CO) par exemple (Etat (Concentration en CO) ; Exposition 
(nombre d’individus exposés à une teneur en CO supérieure à un certain seuil) ; Effet 
(carboxyhémoglobine et sous-oxygénation)), aucun modèle n’est pertinent dans le cas d’une 
description d’impacts émanant d’une chaîne ou de chaînes d’impact longue(s) et complexe(s), 
comme celles de l’effet de serre (figure 2). 

 
Figure 2 : Exemple de quelques chaînes d’impact inclus dans la catégorie d’impact « Effet de serre » 

 
On observe un affinement dans la précision de l’évaluation des pollutions de l’air offerte par les 
différents systèmes d’indicateurs successivement élaborés. Les indicateurs de « Pression » du 
système PER regroupent sans distinction les indicateurs de « Force motrice » et de « Pression » des 
systèmes DSR, DPSIR et DPSEA. Les indicateurs « d’Etat » du système PER regroupent pour leur 
part les indicateurs « d’Etat » et les indicateurs « d’Impact », au sein desquels on distingue en outre 
les indicateurs « d’Exposition » et les indicateurs « d’Effet ». Les indicateurs de « Réponse » sont 
utilisés quant à eux dans les quatre systèmes sans aucune précision supplémentaire (tableau 3). 

Teneur en GES Augmentation 
teneur en GES

Modification 
climat

Modification ou disparition 
des écosystèmes

Modification biotope 

Migration de populations 
humaines ???

Développement de 
maladies nouvelles

Disparition de certains 
patrimoines culturels 

Immersion de certains pays

Perturbations économiques 
et géopolitiques ???

Impacts 1 

Impacts 2

Impacts 3

Etat 

Impacts 4
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Tableau 3 : Précision des systèmes d’indicateurs [Maurin, 2004] 
Systèmes d’indicateurs Types d’indicateurs 

utilisés dans les modèles PER DSR DPSIR DPSEEA 

Force motrice  × × × 

Pression ×  × × 

Etat × × 

Exposition × 
Impact 

Effet 

× × 
× 

× 

Réponse × × × × 

 

Les systèmes d’indicateurs constituent une collection d’indicateurs mono-nuisance, c'est-à-dire que 
l’on trouve non seulement au sein de chaque catégorie de nuisances environnementales, mais aussi 
au sein de chaque type de pollutions de l’air, un ensemble d’indicateurs spécifiques, retenant les 
mêmes polluants atmosphériques, à l’exception de l’OMS qui ignore le dioxyde de carbone (CO2), 
compte tenu de sa non toxicité pour l’homme dans les niveaux de teneurs observés. Aucun 
indicateur ne propose une évaluation agrégée de plusieurs catégories d’impacts associés aux 
pollutions de l’air. La majorité des indicateurs de pollutions de l’air sont en outre des indicateurs 
d’état et de pression, et dans un nombre plus restreint, des indicateurs de « force motrice », 
d’impacts et de réponses. 

Les systèmes d’indicateurs sont établis comme des approches désagrégées de l’évaluation de 
l’environnement, et forment de véritables « tableaux de bord de l’environnement ». L’analyse de 
quelques indicateurs dits de « développement durable » (détails en Annexe 2) témoigne à l’opposé 
de l’effort consenti pour proposer une information simple, agrégée, et communicative. A titre 
d’exemple, l’indicateur « empreinte écologique » [Wackernagel & coll., 1999; Wackernagel & 
coll., 2002] propose une évaluation des impacts environnementaux sous la forme d’un résultat dont 
la dimension est exprimée en terme de surface productive biologique nécessaire au maintien des 
flux de biens et de services environnementaux. Ainsi, on peut estimer la contribution d’une activité 
(par exemple les transports) à la consommation du bien environnemental global, et regarder ce que 
cette consommation représente par rapport à la surface productive biologique totale de la terre. Le 
résultat s’exprime sous la forme d’un pourcentage du bien environnemental global de la terre 
consommé par une activité. L’indicateur s’appuie ainsi sur un raisonnement en terme de stock, 
valable pour les activités qui consomment de l’espace ou bien qui produisent des pollutions de long 
terme dont l’épuration peut être effectuée directement par la nature. L’effet de serre pourrait ainsi 
être évalué par le biais de cet indicateur, en utilisant la notion de puits, cet à dire la capacité de la 
végétation à fixer le carbone présent dans le CO2 (principal gaz responsable de l’effet de serre). 
Pour les autres pollutions de l’air, les impacts environnementaux sont induits principalement par les 
flux des polluants (et non leur stock). L’épuration naturelle est aussi très limitée, mis à part le 
phénomène de dilution. L’indicateur « empreinte écologique » ne permet donc pas d’évaluer les 
pollutions de l’air d’une manière agrégée. Il offre cependant une idée intéressante quant à la 
construction d’un indicateur agrégé des pollutions atmosphériques. 

L’évaluation de l’environnement et des pollutions de l’air s’effectue aussi à différentes échelles 
spatiales selon les systèmes d’indicateurs [Rodrigues, 2002] : à l’échelle internationale pour TERM 
(Transport Environment Reporting Mechanism) (modèle DPSIR), OCDE (modèle PER) et OMS 
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(modèle DPSEEA), ou à l’échelle locale pour Respect (Référentiel d’évaluation et de suivi des 
politiques des collectivités territoriales) (modèle PER). 

Chaque système envisage du reste la question des pollutions atmosphériques selon des approches 
différentes [Rodrigues, 2002]. TERM repose sur une approche politicienne d’intégration des 
pollutions atmosphériques au sein des politiques sectorielles. C’est d’ailleurs le seul système qui 
soit uniquement axé sur le secteur des transports, même si tous considèrent néanmoins ce secteur 
comme une cause principale des pollutions atmosphériques. L’OCDE envisage plutôt une 
intégration des pollutions atmosphériques dans les politiques économiques de l’OCDE. L’OMS se 
préoccupe du reste de la santé publique. La méthodologie Respect émane enfin d’une approche 
centrée sur les nuisances principalement urbaines. Parmi les systèmes analysés, TERM semble le 
plus complet pour les relations entre les transports et l’environnement car il appuie l’évaluation de 
la performance environnementale sur une description précise des pollutions de l’air, des facteurs de 
réduction des nuisances et des résultats des politiques environnementales en matière de transports. 
Le système de l’OCDE est également assez complet, même s’il se restreint aux tendances et 
configurations sectorielles, aux interactions avec l’environnement et aux aspects économiques 
monétarisables. 

 

En conclusion, les systèmes d’indicateurs ne semblent donc pas adaptés à une évaluation agrégés 
des impacts environnementaux associés aux pollutions de l’air induites notamment par les 
transports. L’architecture de ces cadres d’analyse constitue néanmoins une base solide pour la 
description des pollutions de l’air. 

3. Structure et métrologie des indicateurs 

3.1. Exemples 

L’étude de la littérature sur les indicateurs environnementaux témoigne d’une myriade d’indicateurs 
de pollutions atmosphériques. On distingue parmi eux deux grands types d’indicateurs : les 
indicateurs de « qualité de l’air » et les indicateurs « d’émissions ». Les indicateurs de qualité de 
l’air s’attachent à décrire les paramètres du système des pollutions atmosphériques liées à l’état de 
la qualité de l’air. Ce sont des fonctions qui transforment les données de qualité de l’air (exprimées 
comme des concentrations de un ou plusieurs polluants, mesurées sur des pas de temps spécifiques, 
dans des stations distinctes) en une valeur simple, généralement unique et adimensionnelle qui 
représente ou caractérise la qualité de l’air pour une zone dite homogène [Garcia & coll., 2001]. 
L’indicateur Atmo appartient à ce groupe d’indicateur. Il est défini comme un nombre entier 
compris entre 1 et 10, calculé pour une journée pour les agglomérations de plus de 100 000 
habitants, et caractérisant la qualité de l’air. La plupart des seuils de coupure entre les catégories ne 
sont pas justifiés, sauf quelques uns faisant référence à des normes de qualité de l’air. Ces normes 
étant établies en terme de santé publique, on peut imaginer que l’échelle de qualité, quelques 
catégories en tous cas, semble s’appuyer sur une estimation (non précisée) de la gravité des impacts 
sanitaires engendrés par une augmentation de la concentration atmosphérique de quatre polluants. 
L’indicateur est défini comme le plus grand des quatre résultats obtenus pour chacun des quatre 
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polluants pris en compte (particules, SO2, NO2, et O3) (tableau 4). L’heure de départ du calcul est 0 
h TU, et l’heure de diffusion est 16h. L’indicateur s’intéresse à l’évaluation moyenne et globale de 
la qualité de l’air d’une agglomération, et ne se préoccupe pas des situations très localisées, autour 
d’une source spécifique. L’indicateur est donc calculé à partir des stations de mesures de fond (non 
de proximité). La sélection des stations s’effectue de telle manière que la moyenne des 
concentrations réalisées par les stations soit représentative des concentrations urbaines. Une 
présentation rapide de l’ensemble des indicateurs de qualité de l’air figure en annexe 3. 

Tableau 4 : L’indicateur Atmo (2000) [Garcia & coll., 2001] 
 Particules (PM10) SO2 NO2 O3 

Valeur de 
l’indicateur 

Qualificatif Couleur* Moyenne des 
moyennes 
journalières 

Moyenne des maxima horaires 

1 Très bon Vert 0-9 0-39 0-29 0-29 

2 Très bon Vert 10-19 40-79 30-54 30-54 

3 Bon Vert 20-29 80-119 55-84 55-79 

4 Bon Vert 30-39 120-159 85-109 80-104 

5 Moyen Orange 40-49 160-199 110-134 105-129 

6 Médiocre Orange 50-64 200-249 135-164 130-149 

7 Médiocre Orange 65-79 250-299 165-199 150-179 

8 Mauvais Rouge 80-99 300-399 200-274 180-249 

9 Mauvais Rouge 100-124 400-599 275-399 250-359 

10 Très mauvais Rouge +125 +600 +400 +360 

Les concentrations sont exprimées en µg/m3 ; *Les couleurs sont celles présentées au niveau national par l’Ademe. Les 
valeurs en couleurs correspondent aux normes issues des directives européennes (vert : valeur guide ; orange : valeur 
limite ; rouge : valeur d’alerte). A l’exception des particules qui ne font pas l’objet de procédures d’information et d’alerte, 
la valeur limite constitue le seuil d’information, et la valeur d’alerte le seuil d’alerte9. 

Les indicateurs d’émissions se préoccupent des éléments associés à la source des pollutions (les 
transports par exemple). Ce sont des fonctions qui transforment les données d’émissions (exprimées 
comme des flux de un ou plusieurs polluants, mesurés sur des pas de temps spécifiques, au niveau 
d’un système déterminé) en une valeur simple, généralement unique et adimensionnelle qui 
représente ou caractérise la contribution d’une source de pollutions atmosphériques à la production 
de pollutions atmosphériques. L’indicateur du « Changement Climatique » [Giec, 2001] appartient 
à ce groupe. L’indicateur est défini comme le potentiel de réchauffement global (PRG ou GWP en 
anglais)  relatif induit par les émissions de gaz à effet de serre dans l’atmosphère par une source 
d’émission donnée, intégré sur une durée déterminée. La relation d’équivalence entre les différents 
gaz à effet de serre s’effectue par rapport au potentiel de réchauffement du CO2 auquel on attribue 
la valeur 1. Les coefficients d’équivalence, appelé facteur d’impact ou facteur de caractérisation, 
prennent en compte le devenir de chaque polluant et l’impact qu’il induit, c'est-à-dire dans le cas 
précis de l’effet de serre, le pouvoir radiatif (capacité à échauffer l’atmosphère), la concentration 
dans l’atmosphère, et la demi-vie (temps au bout duquel 50% du gaz a disparu) de chaque gaz. Le 
résultat de l’indicateur s’exprime en quantité équivalente CO2 (tableau 5). Cette information est 
suffisante pour apprécier l’ampleur de l’impact potentiel, mais le nom de l’indicateur fait plutôt 

                                                 
9 Il n’y a cependant pas toujours de cohérence entre le niveau de l’indicateur et le déclenchement de la procédure. A titre d’exemple, 
une ville avec trois capteurs, un qui mesure 185µg/m3 d’ozone, les deux autres qui mesurent 179µg/m3, l’indicateur calculé à partir 
de la moyenne sur l’agglomération aboutit à 181µg/m3, donc à la valeur 8 de l’indicateur. Il serait naturel dans ce cas de s’attendre 
au déclenchement de la procédure d’alerte. Or les conditions de déclenchement de la procédure d’alerte exigent deux capteurs au-
dessus de la valeur de 180µg/m3 : il n’y a donc pas de déclenchement de la procédure. 
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appel à une expression du résultat en terme de forçage radiatif 10 ou de variation de température, ce 
qui peut être faisable puisqu’il suffit de multiplier le résultat par le pouvoir radiatif du CO2. Une 
présentation rapide de l’ensemble des indicateurs de qualité de l’air figure en annexe 4. 

Tableau 5 : L’indicateur « Changement Climatique » [Giec, 2001] 
Indicateur Formalisme 

Changement 
Climatique  global expri
mé en quantité 
équivalente CO2 

p
p

pT, GWP × m∑  où GWPp= ∫∫
T

0 COCO

T

0 pp (t).dt).Ca(  / (t).dt).Ca(
22

 

avec GWPp le potentiel de réchauffement global relatif par rapport au CO2 du gaz p intégré 
sur un temps T, mp la masse de la substance gazeuse p à effet de serre émise par le 
système, ap forçage radiatif instantané dû à une augmentation d’une unité de concentration 
du gaz p et Cp(t) concentration du gaz p, restante après son émission au temps t. 

3.2. Mesurage des grandeurs des indicateurs 

Les indicateurs de pollutions de l’air intègrent des variables et proposent des résultats 
correspondant à des grandeurs qualitatives ou quantitatives.  
Le mesurage des grandeurs quantitatives ou numériques peut s’effectuer à l’aide de trois échelles de 
mesures : l’échelle absolue, l’échelle (cardinale) de rapport et l’échelle (cardinale) d’intervalle. 
L’échelle absolue se caractérise par le caractère identitaire entre la donnée d’entrée et le résultat de 
l’indicateur. Dans ce cas la valeur d’entrée est strictement égale à la valeur de sortie de l’indicateur, 
et toutes les opérations arithmétiques et statistiques sont permises. L’indicateur « Qualité de l’air » 
de la ville de Parme [Italie] constitue un représentant car il propose un résultat en terme de 
concentrations brutes en CO, NO2, O3, PM10, TSP (particules totales en suspension) et Benzène) 
(µg/m3). L’échelle de rapport autorise comme son nom l’indique les ratios entre les résultats, car il 
y a une correspondance entre la valeur 0 de l’unité et la valeur 0 de la grandeur physique, par 
exemple 0 kg. Ainsi, comme le montre l’exemple de l’indicateur « changement climatique », 
l’émission de 50 tonnes équivalent CO2 indique un réchauffement climatique deux fois plus grand 
qu’une émission de 25 tonnes équivalent CO2. Les grandeurs quantitatives continuent sont 
mesurables à l’aide d’une échelle absolue ou de rapport : on parle de grandeurs mesurables 
(autorisant les comparaisons à l’aide de ratios). 
En revanche l’échelle d’intervalle inhibe toute notion d’écart entre deux valeurs, car le 0 de l’unité 
n’a pas de référence physique (la température en °C est établie par exemple sur un intervalle 0-100, 
en rapport aux deux changements d’état de l’eau, à une pression atmosphérique donnée). Un corps à 
40°C n’est pas deux fois plus chaud qu’un corps à 20°C. On parle dans ce cas de grandeur 
repérable. Les grandeurs quantitatives discrètes et les grandeurs qualitatives catégorielle non 
ordonnées ou nominales (par exemple « malade », « pas malade »), ou bien catégorielle ordinale 
(par exemple « faible », « moyen », fort », ou bien « niveau 1 », « niveau 2 », « niveau 3 ») se 
mesurent à l’aide d’une échelle d’intervalle. L’indicateur Atmo ne permet pas de dire par exemple 

                                                 
10 Le forçage radiatif est la variation de l'éclairement énergétique vertical net [exprimé en watts par mètre carré (W/m²)] à la 
tropopause (limite entre la troposphère et la stratosphère) par suite d'un changement interne ou d'une modification du forçage externe 
du système climatique (par exemple une modification de la concentration de dioxyde de carbone ou de la production solaire). En 
général, on calcule le forçage radiatif après avoir laissé les températures stratosphériques se réadapter à l'équilibre radiatif, toutes les 
autres propriétés troposphériques étant toutefois maintenues à leurs valeurs non perturbées. Le forçage radiatif est qualifié 
d'instantané si l'on n'observe aucune modification de la température troposphérique. 
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qu’un site dont la qualité d’air atteint le niveau 4 est deux fois plus pollué que celui dont la qualité 
de l’air atteint le niveau 2. 
Sur le plan de la dualité, on distingue, parmi les grandeurs quantitatives utilisées au niveau des 
indicateurs de pollutions de l’air, les grandeurs extensives qui sont relatives à des ensembles 
(peuvent être additionnées sur les parties disjointes, par exemple x tonnes de CO2 émises par une 
agglomération + y tonnes de CO2 émises par une autre agglomération = x + y tonnes de CO2 émises 
pour l’ensemble des deux agglomérations), et les grandeurs intensives traduisant l’intensité en un 
point (ne peuvent pas être additionnées, par exemple x mg/L de CO2 dans une station de mesure + y 
mg/L ≠  x + y mg/L de CO2 dans l’agglomération) [Maurin, 2003]. 
Le résultat des indicateurs est exprimé dans une dimension physique réelle comme la concentration 
(indicateur « Qualité de l’air » de la ville de Parme), l’émission (indicateur « réchauffement 
climatique »), le volume de dilution (indicateur « volume critique » : ratio entre une émission et une 
concentration de référence), le coût économique (Consentement à payer, à recevoir), ou le % de sur-
mortalité ou sur-morbidité (indicateurs sanitaires « dose/réponse »), dans une dimension physique 
irréelle (« Green’s Index » : I = [84.(CSO2)0,41+26,6.(COH)0,56]/2, COH : coefficient de Haze pour 
l’estimation des particules en suspension,  prenant la valeur  0,9 ; 50 ou 100 en fonction du seuil 
considéré de l’indice 25 ; 50 ; 100 [Green & coll., 1996]), ou encore sous la forme d’un 
adimensionnement (Indicateur « Pindex » [Babcock et Lyndon, 1970] dans [Nicolas, 1997] :  

RéfRéfRéfx

x

RéfRéfRéf Oxydants

Oxydants

HC

HC

NO

NO

SO

SO

PM

PM

CO

CO
C

C
C

C
C

C
C

C
C

C
C

CI +++++=
2

2

10

10  ;  

Indicateur de gêne : représentant « une sensation de désagrément provoquée par un facteur de 
l’environnement (les fumées ou les odeurs) dont l’individu connaît ou imagine le pouvoir d’affecter 
sa santé (au sens large)11 », sur une échelle catégorielle). 

3.3. Procédures de « correspondance » et de « synthèse » 

Les indicateurs de pollutions de l’air sont construits sur une structure semblable, fidèle à la 
définition des indicateurs donnée précédemment. La formule mathématique d’un indicateur se 
compose ainsi d’une procédure de « correspondance », établissant un lien entre les données et un 
résultat significatif, et d’une procédure de « synthèse », agrégeant les résultats désagrégés en une 
valeur synthétique. 

3.3.1. Procédure de « correspondance » 

La procédure de correspondance donne lieu à deux types de grandeurs de sortie, l’une discrète ou 
catégorielle, l’autre continue. Dans le cas de l’indicateur Atmo, la transformation associe une 
grandeur catégorielle ordonnée de l’indicateur à un intervalle de concentrations (mesurées de 
manière différentes selon les polluants, cf tableau 4). Les quatre échelles utilisées, une pour chaque 
polluant, correspondent probablement à quatre lois d’impact différentes pour lesquelles on peut 
noter un effort d’homogénéisation (non explicité) au niveau des bornes d’une part (0-10), et entre 

                                                 
11 Selon la définition de la santé de l’OMS 
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les différents intervalles d’autre part (c'est-à-dire que l’intervalle noté 7 pour le polluant SO2 doit 
probablement correspondre à la même qualité de l’air que l’intervalle noté 7 pour le polluant NO2). 
L’indicateur de changement climatique dispose d’une procédure de « correspondance » continue 
correspondant au produit des émissions mp par un facteur d’impact (GWPp) : il s’agit d’une 
fonction linéaire. 

On observe aussi deux approches de construction d’une relation de correspondance. Dans certains 
cas, la relation de correspondance résulte d’une loi scientifique connue (par exemple, l’indicateur 
de changement climatique qui associe à une certaine quantité de gaz émis, un certain pouvoir de 
réchauffement de la planète en équivalent CO2). La plupart des indicateurs de pollutions de l’air 
dont la procédure de correspondance s’intéresse uniquement à la physico-chimie de l’atmosphère, 
ou bien ne tient pas compte des cibles affectées (nombre d’individus, surface…) sont souvent callés 
sur des lois connus. Dans les autres cas où il n’y a pas de loi de correspondance établie, la relation 
de correspondance s’appuie sur le croisement entre des données d’entrée (qualité de l’air, 
émissions) traduisant l’exposition d’une cible, et d’autres grandeurs d’entrée (nombre d’individus 
affectés par un impact donné), de telle manière à obtenir un résultat exprimé sous la forme d’une 
grandeur catégorielle, représentant l’ampleur de l’impact observé. Les indicateurs « dose/réponse » 
utilisés par les épidémiologistes sont typiquement le fruit d’un croisement entre des données de 
qualité de l’air (exposition d’une population à des niveaux différents de concentration d’un polluant 
atmosphérique) et des données de populations affectées ou non par une ou plusieurs pathologie(s). 
Le résultat de l’indicateur est alors exprimé en pourcentage (ou équivalent) de personnes atteintes 
par la dite maladie, en fonction d’une exposition donnée à un polluant donné. Les indicateurs 
« dose/réponse » établissent une relation entre une maladie et un polluant. 

70% des indicateurs de pollutions de l’air recensés établissent une correspondance entre les données 
de qualité de l’air ou d’émissions, et des impacts. 
Dans le cas des indicateurs de qualité de l’air, l’évaluation porte sur une évaluation des impacts 
observés, en aval de la ou des chaînes d’impact. Ils s’adressent aux catégories d’impact suivantes : 
la pollution photochimique sanitaire, la pollution sanitaire directe restreinte (aux impacts directs 
induits par une exposition à des polluants primaires), et pollution sensible. L’évaluation peut être 
directe dans le cas des indicateurs « dose/réponse » ou de « gêne », ou indirecte dans le cas des 
autres indicateurs faisant référence à des normes de qualité de l’air (découlant en partie des courbes 
« dose/réponse »). L’indicateur établi par [Mazzaracchio & coll., 1996] propose néanmoins une 
évaluation exhaustive de la qualité de l’air, puisqu’il intègre seize polluants, intervenant au niveau 
de huit impacts (tableau 7). Le calcul de l’indicateur repose sur l’utilisation d’une procédure de 
correspondance de type linéaire bornée entre 0 et 10 
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max1pC  : Concentration maximale du pollutant p1; 
1pC  : Concentration du pollutant p1 ; 

min1pC  : Concentration minimale du 

pollutant p1 
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Dans le cas des indicateurs d’émissions, l’évaluation porte sur les impacts potentiels, situés en 
amont de la ou des chaînes d’impact (indicateur « production d’ozone photochimique) ou en aval 
(« effets sur les capacités respiratoires des hommes dus aux substances inorganiques ». On trouve 
des indicateurs d’impact dans toutes les catégories d’impacts environnementaux, à l’exception de la 
dégradation du patrimoine bâti commun et culturel. Ces indicateurs sont des indicateurs « mono-
thématique » dans la mesure où ils sont spécifiques à une seule catégorie d’impact. L’évaluation 
peut être directe dans le cas des indicateurs proposés dans la théorie de l’Analyse du Cycle de Vie 
(ACV), ou indirecte dans le cas des autres indicateurs faisant référence à des valeurs de référence. 
L’indicateur établi par [Mazzaracchio & coll., 1996] propose également une évaluation exhaustive 
des émissions, puisqu’il intègre huit polluants, intervenant au niveau de quatre impacts (tableau 8). 
Le calcul de l’indicateur repose sur l’utilisation de la même procédure de correspondance que son 
homologue établi pour la qualité de l’air. 

On distingue deux types d’application spatiale de la procédure de correspondance pour les 
indicateurs de qualité de l’air : au niveau de la station, dans le cas des indicateurs de type Atmo, au 
niveau d’un espace donné, dans le cas de tous les autres indicateurs. La procédure de 
correspondance des indicateurs d’émissions est calculée au niveau de chaque système ou sous-
système considéré. L’intégration temporelle retenue dans la procédure de correspondance des 
indicateurs de qualité de l’air est souvent de l’ordre de l’heure ou de la journée, tandis qu’elle 
s’étend plutôt sur une année dans le cas des indicateurs d’émissions. 

L’ensemble des fonctions utilisées dans les procédures de « correspondance » recensées dans la 
bibliographie sur les indicateurs de pollutions de l’air est présenté ci-après. 

Dans le groupe des transformations déterministes aboutissant à une grandeur continue de 
l’indicateur, on distingue : 

- La fonction Identité : préservation complète de l’information brute car le résultat de la 
fonction est égal à la donnée d’entrée. Suivi possible du résultat de l’indicateur dans le 
temps, et comparaison possible sous forme de rapport car travail directement sur les 
données (absolues) d’entrée. Comparaison souvent impossible entre les polluants car il y 
a rarement une équivalence directe entre les valeurs des données se rapportant à des 
paramètres différents (une concentration identique en SO2 et en NO2 ne signifie pas 
implicitement que la qualité de l’air induit par ces deux polluants soit identique). 
Signification assez faible pour le non-spécialiste, car il est nécessaire de disposer d’un 
ordre de grandeur pour pouvoir interpréter les résultats. Simplicité absolue puisqu’il n’y 
a pas de changement entre la donnée et le résultat. Lien aisé avec les valeurs 
réglementaires car elles sont présentées le plus souvent en terme de concentration ou 
d’émission. Ex : « Emissions des transports » (kg/j/km²) ; Ex : « Qualité de l’air » de la 
ville de Parme (Italie) (Communication quotidienne des concentrations brutes en CO, 
NO2, O3, PM10, TSP (particules totales en suspension) et Benzène) (µg/m3) 

- La fonction Linéaire : la préservation de l’information brute dépend de la différence de 
dimension entre la variable de sortie et la variable d’entrée. La relation de 
proportionnalité entre les données d’entrée et les résultats de sortie, confère cependant 
un point positif à ce paramètre. Suivi possible du résultat de l’indicateur dans le temps, 
et comparaison possible sous forme de rapport car si les grandeurs de sortie sont 
mesurables (le 0 a une signification physique), mais impossible si ce sont des grandeurs 
repérables (le 0 n’a pas de signification physique). Comparaison possible entre les 
polluants car dans tous les cas étudiés les coefficients de proportionnalité sont en outre 
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des coefficients d’équivalence, aboutissant à des résultats homogènes. Signification 
moyenne pour le non-spécialiste, car le résultat de l’indicateur correspond assez souvent 
à la gravité d’un impact, mais il manque encore des valeurs de référence pour aider 
l’interprétation. Simplicité car la fonction est très bien connue. Lien possible avec les 
valeurs réglementaires. Ex : « Acidification » ( ∑=

p
ppp AP ×mI  où mp est la masse de 

polluant émise pendant un temps t, et APp le potentiel d’acidification du polluant p) (kg 
équivalent SO2 sur le temps t) 
• Linéaire segmentée. Ex : « Index of quality of the air » du Canada (grandeur 

adimensionnée)(figure 3)  

 
Figure 3 : Correspondance linéaire segmentée niveau d’indicateur/concentration 

• Ratio (rapport entre deux données d’entrée, le plus souvent une concentration ou une 
émission, et une valeur de référence fixe (norme…)). Ex : Indicateur de la qualité 
de l’air de la région de Victoria (Australie) (% de la concentration par rapport à 
la norme) (Un indice de 100 signifie qu’un des polluants au moins a atteint la 
valeur réglementaire). 

- La fonction Puissance : préservation faible de l’information brute en raison de 
l’élévation de la donnée d’entrée à une certaine puissance, et de la multiplication de la 
valeur d’entrée par un coefficient de pondération. Suivi possible du résultat de 
l’indicateur dans le temps, et comparaison possible sous forme de rapport car si les 
grandeurs de sortie sont mesurables (le 0 a une signification physique), mais impossible 
si ce sont des grandeurs repérables (le 0 n’a pas de signification physique). Comparaison 
possible entre les polluants car les coefficients sont en outre des coefficients 
d’équivalence, aboutissant à des résultats homogènes. Signification assez faible pour le 
non-spécialiste, car la fonction transforme beaucoup les données et il manque des 
valeurs donnant des ordres de grandeurs. Complexité importante car l’opération n’est 
pas intuitivement compréhensible. Lien difficile avec les valeurs réglementaires car elles 
sont présentées le plus souvent en terme de concentration ou d’émission. Ex : « Green’s 
Index » (I = [84.(CSO2)0,41+26,6.(COH)0,56]/2) (pas d’unité physique réelle)(COH : 
coefficient de Haze pour l’estimation des particules en suspension,  prenant la valeur  
0,9 ; 50 ou 100 en fonction du seuil considéré de l’indice 25 ; 50 ; 100) 

Dans le groupe des transformations déterministes aboutissant à des grandeurs catégorielles, on 
distingue : 

- La fonction catégorielle ordonnée : préservation très faible de l’information brute car 
relation entre des ensembles de données d’entrée et des résultats catégoriels ordonnés de 
sortie. Suivi possible du résultat de l’indicateur dans le temps, mais comparaison 
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impossible sous forme de rapport car les grandeurs de sortie sont des grandeurs 
repérables (le 0 n’a pas de signification physique). Comparaison souvent possible entre 
les polluants car les résultats sont exprimés sur une échelle bornée à l’identique pour les 
différents polluants, et dont les catégories se valent en terme de gravité, c'est-à-dire que 
la note 2 pour un polluant équivaut à la note 2 pour un autre polluant. Signification 
importante pour le non-spécialiste car non seulement il dispose de points de référence 
(fixant souvent les points de rupture entre les catégories), mais l’apposition d’un 
qualitatif au résultat (chiffre ou adjectif) facilite considérablement son interprétation. 
Simplicité apparente mais la construction de l’échelle de catégories s’avère souvent très 
complexe. Lien pas toujours aisé avec les valeurs réglementaires, en raison de la 
difficulté de concilier homogénéisation de l’échelle des catégories et intégration des 
seuils réglementaires. Ex : Atmo (2000 ) 

Dans le groupe des transformations aléatoires donnant des grandeurs catégorielles on distingue : 

- La fonction catégorielle non ordonnée : préservation très faible de l’information brute 
car relation entre des ensembles de données d’entrée et des résultats catégoriels non 
ordonnés de sortie. Suivi possible du résultat de l’indicateur dans le temps, mais 
comparaison impossible sous forme de rapport, car les grandeurs de sortie sont des 
grandeurs repérables (malade ou mort, sain). A l’intérieur de chaque catégorie, le 
dénombrement s’effectue souvent à travers le pourcentage de sur-morbidité ou de sur-
mortalité, ou de sain. Il est donc possible d’effectuer des comparaisons sous forme de 
ratio à l’intérieur de chaque catégorie, et comme dans le cas des indicateurs de 
pollutions de l’air recensé, seules deux catégories sont utilisées simultanément (malade 
ou mort/ sain), le résultat obtenu dans une catégorie est le complément de l’autre par 
rapport à 1. L’indicateur de sur-mortalité ou sur-morbidité est ainsi toujours le seul 
indicateur employé. Comparaison possible entre les polluants dont la concentration est 
du même ordre de grandeur. Signification importante pour le non-spécialiste car le % de 
sur-morbidité ou de sur-mortalité est intuitivement compréhensible. Simplicité car ce 
sont des relations binaires. Lien assez aisé avec les valeurs réglementaires. En fait les 
valeurs réglementaires découlent entre autre des relations « dose/réponse ». Ex : 
Indicateurs de sur-morbidité au NO2 

 
Figure 4 : Correspondance risque de sur-morbidité/concentration 

L’application de ces procédures ainsi que le traitement des données s’exerce sur une échelle 
spatiale et une échelle temporelle déterminée.  La métrologie de l’indicateur contribue aussi à sa 
définition. Tout changement dans l’application des procédures ou du traitement des données abouti 
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à la définition d’un autre indicateur. Ainsi, l’indicateur Atmo se distingue de son homologue 
américain de part la structure mais aussi la métrologie. 

L’indicateur de qualité de l’air américain [Epa (USA)] (Air Quality Index : AQI) cale le niveau de 
l’indicateur sur la gravité des impacts sanitaires (effets à court terme) engendrés par une 
augmentation de la concentration atmosphérique de quatre polluants. La relation entre le niveau de 
l’indicateur et la concentration correspond à une fonction linéaire segmentée propre à chaque 
polluant (tableau 6). L’indicateur est calculé chaque heure dans les villes de plus de 350 000 
habitants. La valeur la plus élevée, toutes stations confondues, tous polluants confondus est prise 
comme résultat de l’indicateur du jour. 

 

Tableau 6 : L’indicateur AQI (O3, CO, SO2, NO2 : ppm ; PM : µg/m3) [Epa (USA)] 
O3 PM2,5 PM10 NO2 CO SO2 Indicateur Descripteur santé Seuils de référence 

1h 8h 24h 24h 24h 8h 24h 

50 Bon   0,06 15 50  4 0,03 

100 Modéré Normes 0,12 0,08 65 150  9 0,14 

150 Nocif pour les groupes sensibles Alerte 0,16 0,10 100 250  12 0,22 

200 Nocif Précaution 0,20 0,12 150 350 0,65 15 0,3 

300 Très nocif Urgence 0,40  250 420 0,125 30 0,6 

400 Dangereux  0,50  350 500 1,35 40 0,8 

500 Dangereux  0,60  500 600 2,05 50 1 

3.3.2. Procédure de « synthèse » 

La procédure de « synthèse » permet d’agréger les résultats issus de la procédure de 
correspondance, en un résultat global de l’indicateur. Elle peut s’appliquer aussi aux résultats 
donnés par des indicateurs mono-thématiques, c'est-à-dire spécifiques à une catégorie d’impact, 
pour aboutir à un résultat traduisant l’impact plus ou moins global des pollutions de l’air. 
L’ensemble des indicateurs de pollutions de l’air recensés dans la littérature sont spécifiques à une 
catégorie d’impact donnée, comme cela a été présenté précédemment, à l’exception des deux 
indicateurs de [Mazzaracchio & coll., 1996] qui agrègent les différents impacts à l’aide d’une 
stratégie d’agrégation arborescente utilisant un opérateur de synthèse de type moyenne arithmétique 
(tableaux 7 et 8). 
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Tableau 7 : Structure de l’indicateur de qualité de l’air de [Mazzaracchio & coll., 1996] 
Polluant Impacts 

CO 

NOx 

Oxydes gazeux 

Hydrocarbures (HC) 

Oxydants 
photochimiques 

Agents photochimiques 

Barrière 

Particules 

Silice 

Poussières 

Pb 

Autres métaux lourds 

Métaux lourds 

Toxicité minérale 

Smog et effet de serre 

SOx 

H2S 

Soufre 

HCl 

HF 

Acidité première 

Agressivité 

Cl2 

Dioxines 

Chlore anthropogène 

Radionucléides à courte 
durée de vie 

Radionucléides à 
longue durée de vie 

Radioactivité 

Mutagène 

Détérioration et 
préjudice 

Impact global 

 

Tableau 8 : Structure de l’indicateur d’émissions de [Mazzaracchio & coll., 1996]  
Polluant Impacts 

CO 

CO2 

Pollution carbonée 

SO2 

NOx 

Pluies acides 

Pollution chimique 
globale 

Hydrocarbures 

Poussières 

Pollution photochimique 

Radionucléides 

Chaleur perdue 

Pollution physique 

Pollution physico-
chimique globale 

Impact global 

 

On ne dénombre pas une multitude d’opérateurs de synthèse utilisés dans le calcul des indicateurs 
de pollutions atmosphériques recensés. Les indicateurs de qualité de l’air utilisent beaucoup 
l’opérateur maximum. Les indicateurs d’émissions utilisent pour leur part, comme certains 
indicateurs de qualité de l’air, la somme (pondérée ou non) (Indicateur d’acidification, Green’s 
Index)) ou bien la moyenne arithmétique (indicateur de [Mazzaracchio & coll., 1996]). On pourrait 
ajouter d’autres opérateurs comme la moyenne des carrés, des cubes, la moyenne géométrique13, et 
bien d’autres encore. 

                                                 

13 Moyenne arithmétique 










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Dans le cas des indicateurs de qualité de l’air de type Atmo, on distingue deux types d’intégration 
spatiale possible : 

- Par station : intégration des résultats désagrégés au niveau de chaque station : 
l’indicateur renseigne du caractère localisé et exceptionnel de la « qualité de l’air » 

- Par zone homogène : intégration des résultats de « qualité de l’air » donnés par les 
différents polluants, toutes stations confondues : l’indicateur renseigne globalement de 
la « qualité de l’air » sur la zone homogène : 

• Intégration absolue : l’indicateur prend la pire valeur de qualité de l’air, tous 
polluants et toutes stations confondues 

• Intégration moyennées : l’indicateur prend la pire moyenne des résultats de qualité 
de l’air calculée pour chaque polluant sur l’ensemble des stations 

Aucune intégration temporelle supplémentaire par rapport à celle effectuée dans la procédure de 
correspondance n’est identifiée. 

Dans le cas des indicateurs d’émissions, l’intégration spatiale porte en réalité sur l’objet considéré, 
souvent un système émetteur comme une infrastructure de transport. Là encore, aucune intégration 
temporelle supplémentaire par rapport à celle effectuée dans la procédure de correspondance n’est 
identifiée. 

L’ensemble des opérateurs de synthèse inventoriés relève de la méthodologie d’agrégation 
multicritère basée sur le critère unique de synthèse. Cette méthodologie est dite « globale » car la 
procédure de synthèse aboutit à un résultat global, unique, et absolu (un objet d’évaluation est 
évalué pour lui-même, et non au regard d’un autre objet). Elle s’appuie sur la transitivité de la 
préférence (stricte) et de l’indifférence, et sur l’exclusion de l’incomparabilité. Le résultat final de 
l’indicateur permet de comparer, à travers des nombres, des structures entre elles, et de porter un 
jugement de préférence ou d’indifférence. Les opérateurs de synthèse « absolue » ne peuvent 
intégrer cependant que des grandeurs homogènes. L’homogénéisation (effectuée le plus souvent 
lors de la procédure de correspondance) s’appuie sur des coefficients d’équivalence entre les 
variables intégrées. Ces coefficients sont établis le plus souvent de manière objective. La 
méthodologie d’agrégation multicritère basée sur le critère unique de synthèse renvoie donc à la 
conception faible du développement durable, pour laquelle la substitution des éléments naturels les 
uns aux autres constitue en partie le cœur. 

Proposée dans les ACV au niveau de la phase d’agrégation des impacts (phase 4), mais non 
identifiée au sein des indicateurs de pollutions de l’air recensés, la méthodologie d’agrégation 
multicritère dite « partielle » propose des opérateurs de synthèse alternatifs. La méthodologie 
d’agrégation « partielle » repose sur l’intransitivité de la préférence et de l’indifférence et sur 
l’acceptation de l’incomparabilité. Il en ressort quatre types de jugement : préférence stricte, 
préférence faible, indifférence et incomparabilité. L’agrégation est dite partielle car les opérateurs 
de synthèse utilisés ne conduisent pas à une valeur absolue de l’indicateur. Au contraire, 
l’agrégation nécessite la comparaison deux à deux des objets à évaluer, de telle manière à aboutir 
non pas à un résultat absolu, mais à un résultat relatif des différents objets entre eux. Les opérateurs 
de synthèse correspondent ainsi à des algorithmes de surclassement binaire (spécifiques à la 
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problématique choisie : choix, tri, rangement). Elles conduisent à des valeurs partielles14 c’est-à-
dire des valeurs attachées à la différence entre les caractéristiques (performances) d’un objet et 
celles d’un autre. Les valeurs partielles (appelées degré de surclassement) permettent de porter un 
jugement local sur chaque critère de performance retenu. Par exemple, si la différence de 
performance sur le critère de performance 1 des objets a et b conduit à une différence significative 
telle que l’objet a apparaît plus performant que l’objet b, celui-ci sera préféré à l’objet b, sur ce 
critère de performance. On attribuera alors la valeur partielle 1 à l’hypothèse « a surclasse b », et la 
valeur 0 à l’hypothèse « b surclasse a ». Le jugement de préférence global se base finalement sur 
l’agrégation de l’ensemble des valeurs partielles15, permettant d’établir qu’un objet est meilleur 
qu’un autre globalement. L’ensemble des comparaisons binaires aboutit à établir des relations 
globales de préférence stricte, de préférence faible, d’indifférence ou d’incomparabilité entre les 
différents objets étudiés, en vue d’effectuer un choix, un tri ou bien un classement. Les opérateurs 
de synthèse étant fondées sur la différence de performance locale (au niveau de chaque critère de 
performance) de deux objets distincts, et non sur l’agrégation globale et absolue des performances 
locales de chaque objet, ces opérateurs de synthèse permettent de conserver la dimension des 
valeurs d’entrée le plus longtemps possible et d’inhiber l’homogénéisation des grandeurs d’entrée, 
préservant ainsi les spécificités et la complexité de la réalité. La pondération (si elle a lieu) entre les 
différentes valeurs partielles n’est donc plus inféodée à l’homogénéisation des grandeurs à intégrer, 
elle peut prendre alors une dimension décisionnelle (subjective), reflétant le système de valeurs du 
décideur. Les opérateurs de synthèse « partielle » apparaissent néanmoins comme des outils plus 
compliqués à utiliser, même s’ils demeurent intuitifs, et de ce fait amenuisent la transparence de la 
procédure de synthèse. La méthodologie d’agrégation multicritère « partielle » trouve surtout sa 
pertinence dans le cadre d’évaluations portant sur des éléments hétérogènes de portés assez 
générale, ce qui est le cas des différentes catégories d’impacts perçues socialement. Elle renvoie 
donc à la conception forte du développement durable, pour laquelle la non substitution des éléments 
naturels les uns aux autres constitue en partie le cœur. 

Chaque opérateur présente des caractéristiques différentes. En nous appuyant sur un exemple 
construit dans un but didactique, nous relevons les principales caractéristiques des opérateurs 
présentés ci-dessus. L’exemple est constitué de deux groupes de trois objets, évalués selon quatre 
points de vue. Dans le groupe 1, les points de vue disposent d’une échelle d’évaluation très grande 
(de 1 à 10 000). Dans le groupe 2, les points de vue sont évalués sur une échelle plus réduite (de 
100 à 300). On recense tout d’abord le type de grandeurs potentiellement intégrable par chaque 
opérateur recensé, ainsi que la logique mathématique d’intégration. On présente aussi le 
comportement des opérateurs vis-à-vis des principales propriétés d’ouverture, d’associativité, de 
commutativité, de modularité, de non compensation, de représentativité, et de non sensibilité à la 
dispersion : on attribue pour chaque propriété la note 0 si l’indicateur ne répond pas à cette 
caractéristique, 1 s’il y répond moyennement, et 2 s’il répond parfaitement (tableau 9). 

Comme mentionné précédemment, l’ensemble des opérateurs d’agrégation « globale » nécessite des 
grandeurs homogènes. L’homogénéité porte tant sur l’aspect qualitatif de la grandeur (même 
dimension) que sur l’aspect quantitatif (même unité, même échelle d’évaluation pour tous les points 
de vue). A l’exception de l’opérateur Somme qui ne peut intégrer que des grandeurs extensives, les 

                                                 
14 Les valeurs partielles correspondent au degré de surclassement. Ce sont des grandeurs floues comprises entre 0 et 1 [Roy & coll., 
1993a]. 
15 L’agrégation de « base » réalisée dans Electre I correspond à une moyenne pondérée des degrés de surclassement. Le jugement de 
préférence global s’établit sur la comparaison du résultat calculé à un seuil de concordance [Roy & coll., 1993a]. 
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autres peuvent intégrer soit des grandeurs intensives soit des grandeurs extensives. Les opérateurs 
d’agrégation « partielle » peuvent intégrer des grandeurs non homogènes, intensives ou extensives. 
L’indépendance entre les points de vue (dimension, unité, échelle pouvant être différentes selon les 
points de vue pris en compte) confère aux opérateurs « partiels » un respect de la spécificité des 
points de vue à intégrer.  

Propriété d’ouverture : Les opérateurs Min et Max ne sont pas sensibles à l’ajout ou la suppression 
d’une nouvelle variable car elles ne rapportent que le résultat extrême (note 2). Les opérateurs 
moyenne géométrique, moyenne arithmétique, moyenne des carrés, et moyennes des cubes 
disposent d’une propriété d’ouverture moyenne, car les résultats sont rapportés au nombre de 
variables à intégrer (note 1). Les opérateurs Somme et Produit sont très sensibles à la propriété 
d’ouverture car le résultat est directement influencé par le nombre de variables (note 0). Les 
opérateurs Algorithmes de surclassement binaire ne sont pas du tout sensibles à la propriété 
d’ouverture puisqu’ils sont fondés sur la comparaison binaire pour chaque variable (critère de 
performance) (note 2). 

Propriété d’associativité : quelque soit les regroupements possibles dans l’intégration des 
performances locales c'est-à-dire des évaluations des objets selon chaque point de vue, le résultat 
est identique pour tous les opérateurs « globaux » recensés (note 2). Le respect de la spécificité des 
points de vue, imposé par les opérateurs « partiels », ne leur permet pas associer les différents 
points de vue, c'est-à-dire que l’on ne peut pas comparer deux objets A et B sur l’association des 
quatre points de vue …En revanche, quelque soit l’association des valeurs partielles ou des degrés 
de surclassement (issus de la différence entre deux évaluations sur un point de vue donné), le 
résultat global de la procédure d’agrégation « partielle » demeure inchangé. 

Propriété de commutativité : quelque soit l’ordre dans lequel s’effectue l’intégration des 
performances locales c'est-à-dire des évaluations des objets selon chaque point de vue, le résultat 
est identique pour tous les opérateurs « globaux » recensés (note 2). Le respect de la spécificité des 
points de vue, imposé par les opérateurs « partiels », ne leur permet pas associer les différents 
points de vue, c'est-à-dire que l’on ne peut pas comparer deux objets A et B sur sans que la 
comparaison s’appuie sur une comparaison binaire entre les mêmes de points de vue (point de vue 
1/point de vue 1 ; point de vue 2/point de vue 2 ; …). En revanche, quelque soit l’ordre dans lequel 
sont agrégées les valeurs partielles ou des degrés de surclassement (issus de la différence entre deux 
évaluations sur un point de vue donné), le résultat global de la procédure d’agrégation « partielle » 
demeure inchangé. 

Propriété de modularité : lors d’un changement de la grandeur d’une ou plusieurs points de vue, la 
validité de l’opérateur peut être mise en cause. C’est le cas de tous les indicateurs de la 
méthodologie d’agrégation « globale », car il leur est nécessaire d’intégrer des grandeurs 
homogènes (note 0). Lorsque le changement de grandeur intervient sur toutes les points de vue et 
aboutit à une grandeur homogène, la validité de l’opérateur Somme peut être encore remise en 
cause si la nouvelle grandeur est intensive. Seuls les opérateurs Algorithmes de surclassement 
binaire ne sont pas du tout sensibles à la propriété de modularité puisqu’ils qu’ils préservent 
longtemps la spécificité des variables d’entrée (note 2). 

Propriété de non compensation : les opérateurs Min et Max ne sont pas compensatoires, c'est-à-dire 
qu’une valeur faible ne peut pas être compensée par une valeur forte et aboutir à une valeur 
moyenne, puisque l’opérateur ne retient que la valeur extrême (note 2). La moyenne géométrique et 

ha
l-0

05
45

96
8,

 v
er

si
on

 1
 - 

13
 D

ec
 2

01
0



Structure et métrologie des  indicateurs 

GOGER Thierry. Panorama des indicateurs de pollution atmosphériques  25

la moyenne des cubes sont peu compensatoire, la première se rapprochant de l’opérateur Min, et 
l’autre du Max (note 1). Au milieu, les opérateurs moyenne arithmétique et moyenne des carrés 
sont très compensatoires (note 0). Les opérateurs Alogorithmes de surclassement binaire sont 
moyennement compensatoires car ils sont basés sur une évaluation relative et non absolue, et 
propose des seuils veto autorisant l’incomparabilité, mais l’agrégation des valeurs partielles 
s’effectue à l’aide d’opérateurs comme la moyenne pondérée qui est compensatoire (note 1). 

Propriété de non sensibilité à la dispersion (spatiale et temporelle) des variables : tous les 
opérateurs sont sensibles à la dispersion spatiale et temporelle des variables à l’exception des 
opérateurs extremum et Algorithmes de surclassement binaire, car dans le premier cas, le choix de 
la valeur extrême est arbitraire, et dans le second ils sont basés sur une évaluation relative et non 
absolue, et préservent la spécificité des variables (note 2). Les moyennes des carrés et des cubes 
sont peu sensibles à la dispersion spatiale et temporelle des variables (note 1). La moyenne 
arithmétique et plus encore la moyenne géométrique sont très sensibles à la dispersion spatiale et 
temporelle des variables, ainsi que la Somme et le Produit en raison de leur caractère non borné 
entre la valeur minimale et la valeur maximale (note 0). 

On constate en outre que quelque soit la dispersion des valeurs des deux groupes de trois objets 
proposés, chaque opérateur d’agrégation « globale » établit le même classement (on considère pour 
l’exemple, que plus le résultat est grand, meilleure est la performance de l’objet). Les résultats des 
opérateurs s’échelonnent systématiquement de la manière suivante : Min<Moyenne géométrique 
<Moyenne arithmétique<Moyenne des carrés<Moyennes des cubes<Max<Somme<Produit. Les 
opérateurs d’agrégation « partielle » peuvent apporter des résultats différents, notamment en raison 
de l’acceptation de l’incomparabilité. Ainsi, dans la comparaison des trois objets du premier 
groupe, les objets B et C et les objets A et C sont jugés incomparables tant la différence de 
performance (locale) sur les critères g2 et g3 est jugée trop importante (au dessus du seuil de veto) 
(Annexe 5). Rappelons en outre que la méthodologie d’agrégation multicritère « partielle » a été 
mise en œuvre à l’origine dans une optique d’aide à la décision en matière de choix entre plusieurs 
projets qualifiés de concurrents. Elle suppose ainsi que les projets remplissent les objectifs assignés, 
mais de manière différente. Elle n’est donc pas adaptée à une problématique d’évaluation à 
proprement parlé, c'est-à-dire à la possibilité d’effectuer un état des lieux, et à suivre 
éventuellement dans le temps et dans l’espace l’évolution de cet état des lieux. On pourrait imaginer 
néanmoins adapter cette méthodologie à une problématique d’évaluation, en effectuant non plus des 
comparaisons binaires entre les différents objets (en concurrence) entre eux, mais entre les 
différents objets et un objet de référence (en utilisant par exemple Electre Tri). On pourrait ainsi 
suivre de manière qualitative l’évolution de l’état des lieux, dans la mesure où on pourrait déceler 
une augmentation ou une diminution, mais en aucun cas l’ampleur des changements, c'est-à-dire 
l’écart entre les différents résultats. 
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Tableau 9 : Caractéristiques des opérateurs de synthèse 
Opérateurs de synthèse « absolue » Opérateurs 

de synthèse 
« partielle » 

 

Minimum Moyenne 
géométrique 

Moyenne 
arithmétique 
simple 

Moyenne 
des 
carrés 

Moyenne 
des 
cubes 

Maximum Somme Produit Electre I, IS, 
II, III, IV, etc. 

A : 1, 2, 3, 10000 1 16 2501 5 000 #6 300 10 000 10 004 60 000 

B : 1, 10, 1000, 
10000 

1 100 2753 5 025 #6 300 10 000 11 011 1.108 

G
ro

up
e 

ob
je

ts
 

1 

C : 1, 7000, 9000, 
10000 

1 891 6500 7583 8032 10 000 26 001 6,3.1011 

D : 100, 101, 102, 
300 

100 133 151 174 196 300 603 303.105 

E : 100, 160, 220 
300 

100 180 195 208 220 300 780 1,05.109 

G
ro

up
e 

ob
je

ts
 2

 

F : 100, 220, 250 
300 

100 202 217 230 239 300 870 1,65.109 

Résultats 
relatifs et non 
absolus, 
résultant de 
la 
comparaison 
binaire entre 
les objets 
(annexe 1) 

Homogène × × × × × × × × - 

Intensive × × × × × ×  × × 

G
ra

nd
eu

rs
 

d’
en

tré
e 

Extensive × × × × × × × × × 

Intransitivité de la 
préférence et de 
l’indifférence 

- - - - - - - - × 

Lo
gi

qu
e 

m
at

hé
m

at
iq

ue
 

Incomparabilité - - - - - - - - × 

Ouverture 2 1 1 1 1 2 0 0 2 

Associativité 2 2 2 2 2 2 2 2 2 

Commutativité 2 2 2 2 2 2 2 2 2 

Modularité 0 0 0 0 0 0 0 0 2 

Non 
compensation 

2 1 0 0 1 2 0 0 1 

P
ro

pr
ié

té
s 

Non sensibilité à 
la dispersion 

2 0 0 1 1 2 2 2 2 

Classement : -groupe 1 : CPBPA (agrégation « absolue ») / BPA, B incomparable à C et A incomparable à C (agrégation 
« partielle ») ; -groupe 2 : FPEPD (agrégation « absolue ») / D le plus mauvais, E et F équivalents mais meilleurs que A. 

3.4. Incertitudes 

La gestion des incertitudes constitue un enjeu primordial pour la crédibilité des indicateurs de 
pollutions atmosphériques, car elles permettent de leur donner de la validité. La préoccupation à 
l’égard de cette tâche apparaît cependant faiblement, au niveau des indicateurs recensés. Cela 
provient sans doute de la difficulté de définir et de mesurer les incertitudes. Cette partie tente de 
répondre à cette lacune en faisant un point sur la littérature. Une définition des types d’incertitudes 
est tout d’abord proposée. Les différentes sources d’incertitudes sont ensuite examinées. 
Finalement, on présente les principales méthodes de mesure des incertitudes. 
La définition de l’incertitude ne fait pas l’objet d’un consensus parmi les spécialistes. On identifie 
néanmoins trois types d’incertitude au sens large [Benetto, 2002] : 
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- L’imprécision concerne le contenu de l’information et dépend du contexte, c’est à dire 
de l’usage que l’on veut en faire. L’imprécision est relative aux données ou aux mesures 
(dans le sens de métrologie). Elle se rapporte à l’incapacité d’un expérimentateur ou 
d’un instrument de mesure à donner des résultats qui correspondent sans approximation 
à la valeur « vraie » de la grandeur à mesurer. 

- L’incertitude au sens strict se caractérise par la confiance accordée à la conformité de 
l’information à la réalité. Elle  traduit le manque de confiance du praticien sur les 
données, les règles et les modèles d’une représentation complexe d’un système. 
Concernant les données, l’incertitude dérive du fait qu’elles sont estimées à partir 
d’échantillons jugés insuffisamment représentatifs du phénomène étudié. En ce qui 
concerne les modèles et les règles, l’incertitude révèle la qualité de la description du 
phénomène à l’étude. 

- La variabilité traduit l’instabilité des phénomènes naturels (dispersion autour d’une 
valeur moyenne) et concerne les données. 

Les notions d’incertitude sont distinctes mais sont aussi liées entre elles. Les modèles 
météorologiques en sont de bons témoins. L’augmentation de la précision des modèles entraîne par 
exemple assez souvent un accroissement de l’incertitude au sens strict. On peut ainsi donner la 
météo au niveau des grandes villes de France, mais avec un intervalle de confiance assez faible. 
Dans le même temps, l’incertitude au sens strict des énoncés est l’une des causes de l’imprécision 
de l’information qui en découle. Ainsi, plus on cherche à obtenir un résultat fiable, moins 
l’information sera précise. Dans notre exemple de la météo, si on veut être sûr du temps qu’il fera le 
lendemain, la météo donnée à l’échelle du territoire national sera plus sûre que celle donnée pour 
une ville de France. 
Le calcul de l’incertitude associée à chaque indicateur de pollutions de l’air nécessite de classifier 
d’une part les diverses incertitudes, de les caractériser d’autre part, et d’envisager finalement la 
propagation des incertitudes. En s’appuyant sur les informations présentées dans les parties 
précédentes et sur les travaux de [Benetto, 2002; Hordez, 2003], on note deux grandes sources 
d’incertitudes :  

- les données ou mesures : données d’inventaire (matière et énergie), données utilisées 
dans les équations des modèles (paramètres) et les valeurs du praticien à utiliser dans 
l’agrégation multicritère (seuils…) 

- les modèles : ensemble des données (paramètres), règles (équations)16 et définitions ou 
propriétés, qui sont le plus souvent issues du langage humain 

Les incertitudes sur les données ou les mesures sont soumises aux trois types d’incertitude 
(imprécision, incertitude au sens strict et variabilité). Les incertitudes sur les modèles s’appliquent 
aux données des indicateurs (modèles d’émissions par exemple) et aux résultats (procédures de 
correspondance et de synthèse). Ce sont des incertitudes d’ordre purement structurel (incertitude au 
sens strict). 
Au niveau des indicateurs de qualité de l’air, les incertitudes sur les données sont assez bien 
maîtrisées. Les incertitudes sur les résultats sont nettement moins bien connues. La même 
constatation peut être établie pour les indicateurs d’émissions, si ce n’est que les incertitudes liées 

                                                 
16 Parmi les règles on trouve les facteurs de répartition des données d’inventaire en fonction des différents impacts, la règle de calcul 
des impacts indirects, les facteurs de caractérisation des impacts, les règles d’agrégation, les règles de comparaison et de classement 
des résultats d’impact… 
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aux calculs d’émissions semblent plus élevées que celles liées aux calculs de concentration. 
L’imprécision et la variabilité des émissions de polluants atmosphériques au niveau d’un véhicule, 
mais aussi et surtout l’incertitude au sens strict sur les mesures (échantillonnage des véhicules, 
cycle de conduite, conditions environnementales, comportements des conducteurs …) et sur les 
modèles d’émissions (mode de transports, trafic, facteurs d’émissions…), expliquent probablement 
cette différence [Joumard, 2003; Keller & coll., 1995]. 
L’étude de la propagation des incertitudes depuis les données jusqu'au résultat de l’indicateur, 
donne lieu finalement à une estimation de l’incertitude globale du résultat de l’indicateur. Elle est 
souvent préconisée, notamment dans le cas des ACV, mais aucune véritable étude menée à terme 
n’a pu être identifiée dans l’ensemble des indicateurs de pollutions de l’air recensés. 
La littérature recense quelques méthodes d’évaluation de l’incertitude reposant sur la logique 
classique ou sur la logique floue (tableau 10). 
Tableau 10 : Principales méthodes de calcul d’incertitude et de la propagation de celle-ci, adapté de [Benetto, 2002; 
Hordez, 2003] 

Type d’incertitude Méthodes Caractéristiques 

Variabilité Probabilités Distributions de probabilités de chaque donnée (les plus 
connues sont les distributions normales et log-normales) 

 

Intervalles Variable aléatoire caractérisée par une valeur moyenne 
et un intervalle qui contient toute les valeurs 

Imprécision 

Nombres flous  Variable aléatoire issue de la modélisation (résultat net), 
associée à une fourchette de variation et un degré de 
confiance pour les deux valeurs de la fourchette 

Possibilités Valeurs de possibilité et de nécessité des règles et 
modèles et indice de confiance 

Incertitude au sens 
strict 

Ensembles flous 

• Raisonnement flou 
• Système expert 

• Base d’implications floues (fonctions d’appartenance 
des données et opérateurs de calculs) et règle 
compositionnelle d’inférence floue 

• La grandeur de sortie est le résultat d’un arbre de 
décision construit à partir d’avis d’experts, et non issu 
d’une modélisation 

Analyse de sensibilité Faire varier les valeurs attribuées à l’origine aux 
différents paramètres du modèle d’une manière 
individuelle ou collective, et observer les conséquences 
sur le résultat 

Analyse de robustesse Déterminer le domaine de variation de certains 
paramètres du modèle pour lequel le résultat reste 
stable 

Propagation de 
l’incertitude 

Analyse d’incertitude 

(Statistique classique, Monte Carlo 
(échantillonnages aléatoires), Analyse du 
premier ordre, Réseaux Bayésiens) 

Propagation des distributions de probabilité à travers 
chaque règle de calcul et modèles 
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CONCLUSION 
 
L’état de l’art sur les indicateurs de pollutions atmosphériques permet de faire le point sur 
« l’offre » en matière d’indicateurs disponibles. Ce travail propose en outre un recensement des 
différents critères d’élaboration ou de sélection d’un indicateur de pollutions de l’air, au regard 
d’une ou plusieurs finalités. 
La littérature présente un vaste nombre d’indicateurs de pollutions de l’air, dans une proportion 
sensiblement égale entre les indicateurs de qualité de l’air et les indicateurs d’émissions. Au sein de 
ces indicateurs, la majeure partie a une vocation opérationnelle, même si l’on note la présence de 
quelques indicateurs orientés « recherche ». Un large nombre se préoccupe par ailleurs directement 
ou indirectement (par l’intermédiaire d’une valeur de référence) des impacts induits par les 
polluants atmosphériques. 
Les indicateurs de qualité de l’air ne prennent en compte que les impacts appartenant aux catégories 
d’impact : pollution sanitaire directe, pollution photochimique sanitaire, et pollution sensible. Dans 
le cas des indicateurs d’émissions, presque toutes les catégories d’impacts construites dans la 
typologie des impacts environnementaux liés aux pollutions de l’air proposée (tableau 1) font 
l’objet d’une évaluation par un indicateur. Seule la dégradation du patrimoine bâti commun et 
culturel ne disposent pas d’indicateur. La majeure partie des indicateurs potentiellement utilisables 
provient des travaux réalisés dans le cadre de l’Analyse des Cycles de Vie (ACV) des systèmes. Les 
indicateurs sont construits comme la somme des émissions des gaz impliqués dans l’impact 
potentiel évalué, pondérées par un facteur d’impact (potentiel) prenant en compte le devenir et 
l’ampleur de l’impact de chaque polluant, et jouant en outre le rôle de coefficient d’équivalence 
entre les impact induits par les différents gaz. A l’instar des indicateurs de l’effet de serre et de 
l’acidification, présentés précédemment, les indicateurs issus de l’ACV sont utilisables dans le cas 
d’une évaluation générique et non particulière des impacts environnementaux liés aux pollutions de 
l’air, dans la mesure où ils sont basés sur des facteurs d’impacts ne prenant pas en compte les 
spécificités environnementales locales : le raisonnement est réalisé en terme de potentiel d’impact 
et non d’impact réel. Pour cette raison, les indicateurs issus de l’ACV disposent d’une souplesse 
telle que l’on peut les appliquer à tout système émetteur de polluants atmosphériques (différents 
modes ou technologies de transport, bâtiment…), à toute échelle spatiale, et à toute échelle 
temporelle d’observation. Pour chaque catégorie d’impact, deux stratégies d’évaluation sont 
proposées. Dans le cas de la pollution photochimique sanitaire par exemple, on peut évaluer 
l’impact situé en amont de la chaîne d’impact à l’aide de l’indicateur de production d’ozone 
(troposphérique) photochimique, exprimé en émission équivalence C2H4. On peut aussi évaluer 
l’impact situé plus en aval à l’aide de l’indicateur « Effets sur les capacités respiratoires des 
hommes dus aux substances inorganiques », représentant le nombre d’années de vie perdue ou le 
nombre d’années de vie avec le handicap respiratoire induit par l’exposition à l’ozone 
troposphérique. Dans ce cas, le facteur d’impact tient compte d’une cible particulière (la santé 
humaine), autre que les seuls mécanismes physico-chimique se déroulant dans l’atmosphère. Le 
facteur d’impact correspond ainsi au produit d’un facteur d’exposition et d’un facteur d’effet. Le 
facteur d’exposition est calculé à partir du devenir de la production marginale d’ozone (qui permet 
de reproduire les non linéarités du mécanisme de formation) et de la densité de population exposée. 
Le facteur d’effet est établi à l’aide d’une relation dose-réponse spécifique à chaque polluant, 
estimée par des études épidémiologiques. Le facteur d’impact correspond au nombre d’années de 
vie perdues ou affectées par un handicap respiratoire induit par la production marginale d’une unité 
d’ozone. 

ha
l-0

05
45

96
8,

 v
er

si
on

 1
 - 

13
 D

ec
 2

01
0



Conclusion 

GOGER Thierry. Panorama des indicateurs de pollution atmosphériques  30

Deux autres indicateurs d’émissions présentent un intérêt dans le cadre de la problématique de notre 
projet de recherche. Fondé sur la somme des ratios entre des émissions et des valeurs de référence, 
les indicateurs « Volumes critiques » et « Ecopoints » permettent d’aboutir à un résultat global et 
significatif, d’une manière simple et transparente. Dans le cas de l’indicateur « volume critique », la 
valeur de référence est la concentration de référence. Dans le cas de l’indicateur « Ecopoints », la 
valeur de référence correspond à la charge maximale admissible ou l’objectif de réduction pour le 
polluant p, pondérée d’un facteur correspondant au ratio entre cette même valeur de référence et le 
niveau annuel de rejets du polluant p, multiplié par un facteur 1012 pour éviter la présence de trop 

grandes puissances négatives ( 12
p 10 1  × m ××∑

pp k

p

k E
E

E
 17) (résultat adimensionné). Le point de 

faiblesse de ces indicateurs réside dans la non prise en compte du facteur d’impact, c'est-à-dire du 
devenir  (évolution de la concentration dans le temps et dans l’espace) et du potentiel d’impact des 
différents polluants. 
Un travail de recherche permettant d’apporter à ce type d’indicateur une relation avec les 
différentes catégories d’impacts relevées pourrait constituer une voie intéressante, dans la mesure 
où ce type d’indicateur répond le mieux aux critères d’élaboration ou de sélection des indicateurs de 
pollutions de l’air. 

  

                                                 
17 

pkE : charge maximale admissible ou objectif de réduction des émissions ; pE  : émission annuelle du polluant p ; mp : émissions 

du polluant p. 
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ANNEXE 1 : Résultats de l’évaluation des indicateurs de pollutions de 
l’air, selon la liste de critères d’évaluation retenue 

 
L’ensemble des indicateurs de qualité de l’air présentés en annexe 3 ne satisfait pas la condition de 
pertinence de l’indicateur, car ceux-ci ne sont pas basés sur les émissions, mais sur les 
concentrations. Seuls les indicateurs d’émissions font ainsi l’objet d’une évaluation complète en 
vue de déterminer une liste d’indicateur potentiellement utilisable (tableau 11). 

Tableau 11 : Evaluation des indicateurs 

Indicateur 

C
ritères 

d’élaboration 

Pertinence 

A
cceptabilité 

Transparence 

C
om

préhensibilité 

S
ignifiance 

Faisabilité 

V
alidité 

R
obustesse 

S
ensibilité 

R
eprésentativité 

A
daptabilité 

C
apacité de 
S

ynthèse 

TO
TA

L (/22) 

Changement 
climatique 2 2 2 2 1 1 2 2 2 2 2 2 23 

Destruction de la 
couche d’ozone 0 2 2 2 1 1 2 2 2 2 2 2 0 

Dommage 
sanitaire du 
changement 
climatique 

2 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 13 

Production 
d’ozone 

photochimique 
2 2 1 2 1 1 1 2 2 1 2 2 19 

Acidification 2 2 1 2 1 1 1 2 2 1 2 2 19 

Dommages à la 
santé dus aux 

effets combinés 
de l’acidification 

et de 
l’eutrophisation 

1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 12 

Eutrophisation 2 2 1 2 1 1 1 2 2 1 2 2 19 

Pollution 
odoriférante 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 2 2 15 

Toxicité 2 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 2 15 

Effets sur les 
capacités 

respiratoires des 
hommes dus aux 

substances 
organiques ou  
inorganiques 

1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 12 

Effets 
cancérigènes 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 12 

Ecotoxité 2 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 2 15 

Dommages à la 
qualité des 

écosystèmes dus 
aux émissions 
écotoxiques 

1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 12 

Volume critique 2 2 2 2 1 1 1 2 2 2 2 2 22 

Ecopoints 2 2 2 2 1 1 1 2 2 2 2 2 22 

Pollution globale 
de Mazzarachio 2 2 2 2 1 1 1 2 2 2 2 2 22 
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L’évaluation a été réalisée principalement dans le cadre d’un projet européen sur l’évaluation des 
impacts environnementaux des transports (European Co-Operation In the field scientific and 
Technical Research : COST 350). Elle s’appuie sur l’expertise d’un collège de spécialistes de 
l’environnement. 
L’évaluation des indicateurs basés sur les émissions selon les critères de sélection retenus met en 
évidence la liste d’indicateurs potentiels suivante (la note d’admissibilité est fixée à 15/20) : 
changement climatique, production d’ozone photochimique, acidification, eutrophisation, pollution 
odoriférante, toxicité, écotoxicité, volume critique, écopoints, pollution globale de Mazzarachio. 
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ANNEXE 2 : Indicateurs de développement durable 
 
L’« indice de développement humain (IDH) » a été développé par [ONU, 2000] dans [Lopez-
Garcia, 2000]. Il représente le niveau global de développement humain, dans un pays donné. Il est 

calculé à l’aide de la formule suivante : 3/
minimaleValeur -maximaleValeur 

minimaleValeur -réelleValeur ∑ 





 . Les trois 

variables prises en compte sont la durée de vie, le niveau d’instruction et le niveau de vie18. 
L’ « indice sexospécifique du développement humain (ISDH) est plus complexe que l’IDH. Il est 
aussi développé par [ONU, 2000] dans [Lopez-Garcia, 2000]. Il représente le niveau global de 
développement humain, dans un pays donné. L’ISDH est composé des mêmes variables que l’IDH. 
La différence provient du fait de la correction des niveaux moyens par un coefficient de 
pondération qui exprime une aversion modérée pour l’inégalité hommes/femmes. Le détail du 
calcul est présenté dans la note technique du Rapport mondial sur le développement humain de 
1995, et un exemple de calcul est donné dans [Lopez-Garcia, 2000]. 
L’ « indicateur de pauvreté » (IPH), développé par [ONU, 2000] dans [Lopez-Garcia, 2000], 
envisage les mêmes variables que l’IDH, mais sous l’angle du « manque ». La première forme de 
manque se mesure ainsi en termes de longévité, c’est la probabilité de décéder à un âge 
relativement précoce, c'est-à-dire le pourcentage de personnes risquant de décéder avant 40 ans 
(P1).La deuxième forme de manque, qui a trait à l’instruction, correspond à la probabilité de se 
trouver exclu du monde de la lecture et de la communication, c'est-à-dire le pourcentage d’adultes 
analphabètes (P2). La troisième forme de manque concerne l’absence d’accès à des conditions de 
vie décentes, et s’attache en particulier à ce que procure l’économie dans son ensemble. On calcule 
la probabilité (P3) à partir de la moyenne arithmétique du pourcentage d’individus privés d’accès à 
l’eau potable (P31), du nombre de personnes n’ayant pas accès aux services de santé (P32) et du 
nombre d’enfants âgés de moins de cinq ans et souffrant d’insuffisance pondérale modérée ou aiguë 
(P33). Le calcul de l’indicateur s’effectue à l’aide de la formule suivante : 

3
1

3
3332313

2
3

1

3
3

)()(
























 ++

++
PPPPP

. L’IPH est calculé pour les pays en développement et pour les 

pays industrialisés19. 
L’indicateur Baromètre des inégalités et de la pauvreté (BIP 40) fait la moyenne de seize 
indicateurs disponibles, dont chacun prend des valeurs comprises entre 0 et 100. On attribue la 
valeur 0 à la plus mauvaise valeur atteinte au cours de la période de construction de l’indice (en 
général deux ou trois décennies), et 100 à la meilleure [Gadrey & coll., 2003]. 
L’indicateur de bien être économique articule les bases de la comptabilité nationale et celles de 
certaines statistiques sociales. Son principe consiste à faire la moyenne de quatre indicateurs eux-
mêmes synthétiques, portant sur les flux de consommation au sens large, les stocks de richesse 
(économique, humaine et environnementale), les inégalités et la pauvreté économiques, et 
                                                 
18 Pour la variable niveau de vie, on utilise le log(PIB), avec PIB le produit intérieur brut. 
19 Dans le cas des pays industrialisés, l’IPH comporte en plus des trois variables mentionnées une quatrième variable en l’occurrence 
l’exclusion, mesurée par le pourcentage de la population active au chômage de longue durée, c'est-à-dire sans travail depuis au moins 
un an. 
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l’insécurité économique (tenant compte des risques économiques liés au chômage, à la maladie, à la 
vieillesse, et ceux des familles monoparentales) [Osberg & coll.]. 
L’indicateur de progrès véritable (GIP : Genuine Progress Indicator) associe à la mesure 
traditionnelle de la consommation des ménages diverses autres contributions (par exemple, 
l’activité bénévole, le travail domestique), et soustrait la valeur des « richesses perdues », 
notamment naturelles et sociales. Dans cette comptabilité nationale « élargie », une évaluation 
globale de l’ensemble des valeurs positives et négatives est effectuée. 
Le dernier indicateur recensé est un indicateur d’impact global établi par [Wackernagel, 2002; 
Wackernagel & coll., 1999]. Dans cet indicateur intitulé « Empreinte écologique », les impacts des 
activités anthropiques correspondent à la consommation de ressources naturelles et aux rejets de 
polluants générés par l’homme et épurés par la nature, c'est-à-dire aux biens et aux services 
naturels. Les impacts sont mesurés en terme de surface productive biologique nécessaire au 
maintien des flux de biens et d’aménités environnementaux (celles qui ne le peuvent pas sont 
exclues du champ d’étude). La relation de correspondance est définie comme une transformation 
entre les flux de biens et de services fournis par la nature, et la surface productive biologique 
nécessaire au maintien de ces flux. Posant comme postulat que les surfaces sont destinées à des 
usages mutuellement exclusifs (conception forte du développement durable) et que les surfaces ne 
disposent pas toutes de la même productivité, la procédure d’agrégation des impacts au sein d’un 
impact global repose sur l’utilisation d’un modèle additif, plus exactement de la somme pondérée, 
dans lequel on additionne les surfaces productives biologiques pondérées d’un coefficient variant 
en fonction de leur productivité en biomasse utilisable20. L’impact écologique de l’humanité est 
ainsi mesuré comme la surface terrestre et aquatique biologiquement productive qui est nécessaire à 
la production des ressources consommées et à l’assimilation des déchets produits par l’homme, 
dans les conditions de gestion et d’exploitation de l’année. L’impact écologique permet en fait de 
comparer la demande de l’homme et l’offre de la nature et, sur la base d’un raisonnement 
économique classique, de montrer l’importance de maintenir la demande humaine en dessous de la 
capacité de charge biologique de la planète. En ce qui concerne le secteur d’activité « combustion 
de combustibles fossiles » générant des pollutions atmosphériques et se rapportant au secteur des 
transports, l’auteur ne prend en compte que les émissions de dioxyde de carbone. Il établit en outre 
la transformation émissions/impact ou bien à partir du calcul de la surface productive nécessaire au 
piégeage du carbone, ou bien à partir de la surface consommée pour se substituer aux 
consommations de combustibles fossiles (avec les technologies actuellement disponibles21. 

                                                 
20 Une unité de la grandeur d’impact global, en l’occurrence un hectare dit global, représente la productivité en biomasse moyenne 
de la planète. 
21 Selon l’auteur, les deux approches aboutiraient sensiblement au même résultat. 
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ANNEXE 3 : Indicateurs de qualité de l’air 
 
L’Allemagne utilise un indice non officiel mis en place par le Verband Deutscher Ingenieure [Vdi]. 

L’indice est calculé de la façon suivante : ∑
=

=
4

1p p

p

N
C

I , avec Cp la concentration des quatre pires 

polluants p et Np la norme des polluants p. Le résultat du ratio est comparé à une échelle 
catégorielle à 4 niveaux. L’indice est décliné en quatre sous-indices annuel, journalier, horaire et de 
« court terme ». L’indice prend en compte cinq polluants O3, NO2, SO2, CO, TSP. 
L’Angleterre utilise des descripteurs qualitatifs : la moyenne glissante sur 8 et 24 heures 
respectivement pour le CO et les PM10, la moyenne horaire pour le NO2, la moyenne sur 15 minutes 
pour le SO2, et la moyenne horaire et glissante pour le O3 en fonction des niveaux de concentration. 
Le résultat de l’indicateur correspond à une grandeur catégorielle dont les quatre niveaux sont 
directement liés à des impacts sanitaires et à des procédures d’information et d’alerte [Angleterre]. 
L’Autriche ne dispose pas d’un indicateur officiel. On trouve néanmoins un indice très utilisé. Les 
polluants pris en compte sont l’ozone et le monoxyde de carbone (moyenne sur 8 heures), le 
dioxyde de soufre (moyenne 24h et 30min), le dioxyde d’azote (moyenne 30 min), et les TSP 
(moyenne journalière). Les résultats sont présentés comme un pourcentage de la norme et donnent 
lieu à deux valeurs catégorielles (bon ou mauvais) selon que la concentration soit au-dessous ou au-
dessus de la norme [Autriche]. 
La Belgique dispose de deux indices officiels. L’indice général couvre toute une région tandis que 
l’indice urbain couvre seulement les agglomérations. Les deux indices sont basés sur les teneurs en 
O3, NO2 (moyennes d’une heure), et SO2 et les particules PM10 (moyennes de 24h). Des valeurs 
caractéristiques quotidiennes sont calculées à partir de la moyenne des valeurs mesurées. La valeur 
caractéristique retenue est celle du plus mauvais résultat [Belgique]. 
La Finlande utilise un indicateur depuis 1993. Les polluants inclus sont le CO (moyennes 1 et 8h), 
le NO2 et le SO2 (moyennes 1 et 24h), l’O3 (moyenne 1h) et les PM10 (moyennes 1h et 24h). 
Chaque heure, un résultat intermédiaire est calculé pour chaque polluant (moyenne glissante pour 
ceux qui ont une période plus étendue que l’heure). Le résultat le plus élevé constitue le résultat de 
l’indicateur. Ce résultat est apprécié à l’aide d’une échelle catégorielle à quatre niveaux. Chaque 
catégorie est définie en fonction d’effets sanitaires et d’effets sur les milieux naturels [Finlande]. 
L’Italie ne dispose pas d’un indicateur au niveau national. Cependant quelques indicateurs ont été 
développés dans certaines villes. Pour la ville de Parme, un indicateur incluant le CO, le NO2, le 
SO2, l’O3, les TPS et le benzène a été défini. Les concentrations brutes sont comparées à une 
échelle catégorielle à 4 niveaux établis à partir de la législation italienne. La ville de Naples a 
adopté un indicateur dont le calcul repose sur le ratio entre la concentration de chaque polluant et la 
norme qui lui est associée. La somme des ratios est ensuite divisée par le nombre de polluants pris 
en compte dans l’indice. En multipliant par 100 on obtient la valeur finale de l’indicateur [Italie]. 
Les Pays-Bas ne disposent pas d’indicateurs de qualité de l’air, sauf pour l’ozone où un indicateur 
est calculé sur la base d’une comparaison entre la concentration journalière et une échelle 
catégorielle à cinq niveaux, calée sur les seuils européens [Pays-Bas]. 
Le Portugal dispose d’un indicateur officiel, prenant en compte l’O3, le NO2 et le CO (moyenne 
1h), ainsi que le SO2 et les PM10 (moyenne sur 24h). Les concentrations sont directement traduites 
sur une échelle qualitative à cinq niveaux, dont les valeurs seuils ne sont pas systématiquement 
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calées sur les seuils réglementaires. L’indicateur de chaque station est défini à partir du polluant le 
plus mauvais [Portugal]. 
La Suède utilise un indice annuel prenant en compte trois polluants : SO2, fumées noires et NO2 
[Ss, 1999]. L’indicateur est calculé à partir d’une série temporelle elle-même calculée à partir des 
moyennes journalières des valeurs hivernale (6 mois). Une moyenne entre les valeurs des trois 
polluants est ensuite effectuée. Le calcul tient aussi compte des populations des villes avec un 
facteur de pondération relatif au nombre d’habitants. Les niveaux de pollution de 1986/1987 servent 
comme niveaux de référence. Seules les stations de fond d’environ 40 villes sont prises en compte. 
L’Estonie utilise un indicateur dont la méthode est identique à celle de l’indicateur américain (PSI). 
Les six niveaux de l’échelle qualitative sont calés sur les valeurs guides de l’OMS, induisant un lien 
indirect avec les impacts sanitaires [Estonie]. 
La Lituanie dispose d’un indicateur pour la ville de Vilnius, prenant en compte le CO, le NO2 et le 
SO2. L’indicateur est calculé à partir de la somme des ratios entre la concentration et la norme de 
chaque polluant. Le résultat est exprimé sous la forme d’une grandeur catégorielle (6 niveaux sans 
réelle justification). Une valeur supérieure à 1 signale une pollution préoccupante [Lituanie]. 
La Pologne propose un indicateur non officiel prenant en compte le SO2, le NO2, le CO et les PM10 
(moyenne sur 24 h). L’indicateur est calculé comme le ratio de la concentration et de la norme de 
chaque polluant. Le résultat final est présenté à l’aide d’une échelle à six catégories, définies 
comme des tranches de 20% comptées en percentile [Pologne]. 
La République Slovaque utilise trois indicateurs : annuel, journalier et court terme. Les trois 
indicateurs sont calculés sensiblement de la même manière et sont corrélés par les normes annuelle, 
journalière et demi-horaire en vigueur dans le pays. Les polluants pris en compte sont SO2, NO2 et 
TSP. L’indicateur annuel est calculé à partir de la somme des ratios entre la concentration moyenne 
annuelle et la norme annuelle. L’indicateur journalier est calculé à partir de la somme des ratios 
entre le percentile 95 journalier et la norme journalière. L’indicateur court-terme est calculé à partir 
de la somme des ratios entre percentile 95 demi-horaire et la norme annuelle. Le résultat de 
l’indicateur est exprimé comme une grandeur adimensionnelle (à cinq niveaux sans réelle 
justification). Une valeur supérieure à 1 signale une pollution préoccupante. 
La République Tchèque utilise deux indicateurs de qualité de l’air. Les polluants pris en compte 
dans le premier indicateur sont SO2, TSP et NOx (moyennes annuelles et valeurs percentile 95 des 
données journalières). Les résultats sont exprimés à travers une échelle qualitative à cinq niveaux, 
calés sur les normes. Le second indicateur, développé par l’Institut de Santé publique, comprend les 
mêmes polluants, ainsi que deux termes traduisant la synergie entre le dioxyde de soufre et les 
particules d’une part, et d’autre part entre le NO2 et le rayonnement solaire. L’indicateur est calculé 
à partir du ratio entre la concentration et la norme. Une moyenne pour chaque polluant est ensuite 
effectuée pour l’ensemble des stations de la ville. La valeur maximale est ensuite retenue, puis 
comparée à une échelle catégorielle à six niveaux (non calés sur des valeurs réglementaires). 
L’Australie dispose d’indicateurs spécifiques à chaque région. La région de [Victoria] dispose d’un 
indicateur prenant en compte CO (moyenne de 8h), NO2 et O3 (moyenne 1h), PM10 (moyenne 24h) 
et le facteur de réduction de la visibilité. L’indicateur est calculé pour chaque station, comme le 
ratio maximum entre la concentration et la norme de chaque polluant. Le résultat est exprimé à 
travers une échelle à 5 niveaux. Pour les polluants primaires, il est nécessaire de constater un 
dépassement de la norme sur au moins deux stations, tandis que pour les polluants secondaires (O3 
et NO2), il suffit qu’une seule station excède ce niveau. La région de Nouvelle Galles du Sud 
[N.G.S] propose un indicateur prenant en compte O3, la visibilité associée aux particules, et le 
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dioxyde d’azote. L’indicateur est calculé deux fois par jours, à cheval sur deux jours consécutifs. La 
formule de l’indicateur est une relation linéaire simple entre la concentration de chaque polluant et 
le niveau de pollution. Le résultat est exprimé à travers une grandeurs catégorielle à quatre niveaux. 
La Nouvelle-Zélande propose un indicateur prenant en compte O3 et SO2 (moyenne 8h), NO2 
(moyenne 1h), et PM10 (moyenne 24h). L’indicateur est calculé pour chaque station de mesure, à 
partir du ratio entre la concentration et la valeur guide. Le résultat est exprimé sous la forme d’une 
grandeur catégorielle (cinq niveaux), définie en fonction de la valeur du ratio. Chaque niveau est 
associé à une procédure d’action environnementale. Le ratio le plus élevé constitue le résultat de 
l’indicateur. 
Le Brésil utilise un indicateur dérivé de celui des Etats-Unis. L’indicateur inclut SO2 et PM10 
(moyenne 24h), NO2 et O3 (moyenne 1h), CO (moyenne 1h). L’indicateur est basé sur des fonctions 
linéaires segmentées entre la concentration et la valeur de l’indice. Les seuils de coupures sont calés 
sur les valeurs réglementaires. Le niveau 100 correspond à la norme. L’indicateur est calculé pour 
chaque station. Le résultat est présenté sous la forme d’une grandeur catégorielle (6 niveaux) 
[Bresil]. 
Le Canada utilise un indicateur reposant sur les objectifs nationaux. Les objectifs « souhaitables » 
représentent les niveaux de la qualité de l’air désirables dans le long terme. Les objectifs 
« acceptables » se rapportent à la protection contre les effets sur la santé, les milieux, les matériels 
et la visibilité. Les objectifs « tolérables mettent l’accent sur les effets à court terme et sont liés à 
des actions de réduction des émissions. L’indice est calculé pour les polluants SO2, NO2, O3 et TSP. 
L’indicateur est calculé pour chaque station à l’aide d’une fonction linéaire segmenté, dont l’origine 
correspond à une concentration nulle puis dont les autres seuils se réfèrent à chacun des objectifs 
précités [Canada]. 
Le Chili dispose d’un indicateur prenant en compte PM10 et SO2 (moyenne glissante 24h), O3 et 
NO2 (moyenne 1h), et le CO (moyenne glissante 1h). L’indicateur est calculé à l’aide d’une 
fonction linéaire segmentée qui relie la concentration de chacun des polluants avec une grandeur 
catégorielle, dont les niveaux sont définis à partir de la norme (valeur 100). La valeur maximale, 
toutes stations et tous polluants confondus constitue la valeur de l’indicateur [Chili]. 
Les Etats-Unis  utilisent un indicateur depuis 1976, le Pollutant Standards Index (PSI) puis l’Air 
Quality Index (AQI) [Epa, 1992]. Les polluants inclus sont O3 (moyenne 1 et 8h), PM2,5 et PM10 
(moyenne 24h), CO (moyenne 8h), SO2 (moyenne 24h), et NO2 (moyenne 24h). L’indicateur est 
calculé à l’aide d’une fonction linéaire reliant la concentration à une grandeur catégorielle, dont les 
niveaux sont calés sur les normes et une estimation des impacts sanitaires. Le niveau 100 
correspond aux effets sur la santé à court terme, exprimé comme les normes de qualité de l’air pour 
les périodes inférieures à 24 heures. L’indicateur est calculé chaque heure pour chaque zone 
homogène considérée. La valeur la plus élevée, toutes stations et tous polluants confondus constitue 
la valeur de l’indicateur. 
Le Mexique utilise l’indicateur métropolitain de la qualité de l’air (IMECA), comprenant O3 et NO2 
(moyenne 1h), CO (moyenne 8h), CO, PM10 et TSP (moyennes 24h). Le calcul de l’indicateur 
repose sur une fonction linéaire segmentée spécifique à chaque polluant. Le niveau 100 de la valeur 
de sortie est associé aux valeurs limites de la législation mexicaine. Le niveau 500 est défini pour 
des concentrations associées aux nuisances significatives pour la santé. L’échelle catégorielle dans 
laquelle le résultat de l’indicateur est exprimé est constituée de quatre niveaux [Mexico]. 
Hong-Kong possède un indicateur prenant en compte PM10 et SO2 (moyenne 24h), CO (moyenne 
de 8h), O3 et NO2 (moyenne 30 min). La pire valeur toutes stations et tous polluants confondus 
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constitue le résultat de l’indicateur. L’indice a été développé à partir du PSI des Etats-Unis, avec 
une fonction linéaire segementée renversée, c'est-à-dire que pour une concentration zéro, l’indice 
prend la valeur 10, et quand la norme est atteinte, l’indice s’annule (100-PSI) [Hong Kong]. 
Israël dispose d’un indicateur calculé à partir du ratio entre la concentration du polluant et la norme. 
Les polluants inclus sont O3, NO2, SO2, CO et PM10. Le résultat est exprimé sous la forme d’une 
grandeur catégorielle (5 niveaux). Chaque niveau correspond à des impacts sanitaires identifiés 
précisément. La plus mauvaise valeur toutes stations et tous polluants confondus constitue le 
résultat de l’indicateur. Un indicateur, calculé de la même façon, mais seulement au niveau des 
stations à proximité du trafic est également développé en vue d’évaluer les impacts de ce secteur. 
Singapour a développé, sur la base du PSI, un indicateur prenant en compte O3, NO2, CO et PM10. 
Une fonction linéaire segmentée est utilisée. Le niveau 100 est calé sir les normes nationales. 
L’indicateur retient le plus mauvais résultat toutes stations et tous polluants confondus. Une échelle 
à cinq niveaux et une description des effets sur la santé sont associées [Singapour]. 
La Thailande a aussi adapté le PSI aux conditions locales. Les polluants O3 et NO2 (moyenne 1h), 
CO (moyenne 8h), SO2 et PM10 (moyenne 24h) sont pris en compte. L’indicateur est calculé à partir 
d’une fonction linéaire segmentée. La valeur 100 est calée sur les normes nationales. Le résultat de 
l’indicateur sur une zone définie correspond au plus mauvais résultat tous polluants et toutes 
stations confondues. Il est exprimé sur une échelle cinq niveaux [Thailande]. 
L’agence européenne de l’environnement  utilise, dans le cadre de TERM, sept indicateurs de 
qualité de l’air [Aee, 1999; 2000a; b]. Chaque indicateur prend en compte un seul polluant à la fois, 
et compare la concentration mesurée avec l’objectif de qualité de l’air en Europe. Les polluants pris 
en compte sont CO (moyenne 8h), Pb (moyenne annuelle), NO2 (percentile 98 horaire et annuel), 
O3 (moyenne glissante 8h), PM10 (moyenne annuelle), SO2 (Percentile 98 horaire et annuel), et 
benzène (moyenne annuelle). Le résultat de l’indicateur indique uniquement si l’objectif est atteint 
ou non. 
Le programme Respect propose trois indicateurs, plutôt relatifs aux épisodes extrêmes de pollutions 
atmosphériques [Cnftp & coll., 2000]. Les indicateurs correspondent au nombre de jours de 
dépassement des valeurs guides pour les trois polluants pris en compte : SO2, NO2 et O3. Le résultat 
de l’indicateur indique uniquement si l’objectif est atteint ou non. 
L’OMS dispose de deux types d’indicateurs de qualité de l’air. Le premier groupe intègre les 
indicateurs de concentration de sept polluants dans l’air ambiant : NO2, PM10 (moyenne annuelle), 
SO2, PM2,5, TSP, Fumées noires, et O3 (moyenne journalière) [Oms, 2000]. L’OMS identifie pour 
chacun des indicateurs une ou plusieurs valeur(s) de référence telle que le dépassement de cette 
(ces) limite(s) occasionne des impacts sanitaires. L’indicateur est calculé de la manière suivante : 

( )∑
















−×=
ppi

i
p RCP

PI , avec p le polluant p, Pi la population exposée, Rp la référence pour le 

polluant p, et ∑= iPP . Le résultat de l’indicateur permet d’estimer la population exposée à des 
valeurs supérieures aux valeurs de référence. Le deuxième groupe d’indicateurs proposés par 
l’OMS est davantage orienté en terme d’impacts. Les indicateurs cherchent à mettre en relation la 
qualité de l’air et les impacts sanitaires, évalués en terme de morbidité et de mortalité [Seethaler, 
1999]. Ces indicateurs étant déjà présentés dans l’annexe 7, ils ne sont pas repris ici. 
 
Une quinzaine d’indicateurs établis dans une perspective de recherche ont été recensés dans la 
littérature. Tous les indicateurs sont calculés à partir d’un ratio entre la concentration de chaque 
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polluant p et une valeur de référence spécifique à ce polluant. La valeur de référence est le plus 
souvent une norme. Parfois, il s’agit d’une valeur moyenne. La fonction de synthèse la plus souvent 
utilisée est une somme pondérée ou non. Certaines pondérations de type puissance sont proposées, 
mais ne semblent pas vraiment justifiées scientifiquement. Une présentation de ces indicateurs 
figure dans le tableau 12. 

Tableau 12 : Indicateurs de qualité de l’air orientés « recherche » 
Indicateur Formalisme Source bibliographique 

Pindex Ig = [CO]/[CO]réf + [PM]/[PM]réf + [SO2]/[SO2]réf + [NOx]/[NOx]réf + 
[HC]/[HC]réf + [oxydants]/[oxydants]réf 

avec [CO] la concentration journalière en CO et [CO]réf la norme 
exprimée pour 247h, idem pour les autres polluants 

[Babcock et Lyndon, 1970] dans 
[Nicolas, 1997] 

Pollution 
atmosphérique 
intégrale Ig = 

pC

réf

∑ 













p

p

x
x

 

avec xp la concentration en polluant p, xpréf une valeur de référence en 
l’occurrence la norme de danger,et Cp une des 4 classes de danger 
définies. 

Les polluants auxquels l’indicateur s’applique.ne sont pas précisés. 

Les valeurs des xpréf et des Cp semblent fixées arbitrairement. 

[Bezuglaya & coll., 1993] 

Oraqi Ig = 5,3 × {[CO]/[CO]réf + [PM]/[PM]réf + [SO2]/[SO2]réf + [NOx]/[NOx]réf + 
[oxydants]/[oxydants]réf }1,37 

avec [CO] la concentration journalière en CO et [CO]réf la norme 
exprimée pour 247h, idem pour les autres polluants. 

Les valeurs de 5,3 et de 1,37 ne semblent pas validées scientifiquement. 

[Babcock et al, 1971] dans 
[Nicolas, 1997]  

Observatoire 
écologique du 
Grand Lyon Ig = 

( )
∑

−
s
cs t

p

p

p

c
c

 

avec cps la valeur de référence du polluant p (selon la Directive CEE ou 
recommandation de l’OMS), et cp

t la concentration du polluant p 
(moyenne ou percentile 98 ou max) pour l’année t. 

Les polluants considérés dans l’indicateur sont le Pb, le NO2, le SO2, les 
particules, les HC et le CO 

[Rousseaux, 1994b]  

Kouzbass Ig = Σ x/xmoy 

avec x : concentration du polluant et xmoy : concentration moyenne du 
polluant. Les polluants auxquels l’indicateur s’applique ne sont pas 
précisés. 

[Smulskij, 1987] 

Maqi22 Ig = (Σ Ip²)0,5   

avec Ip=√({[p] /[p] réf}² + δ({[p]/[p]réf}²), δ =(1 si [p]>[p]réf ; 0) 

et p : CO, SO2, PM, oxidants, NO2. 

L’indicateur intègre dans le premier élément de l’équation l’impact d’une 
exposition sur une période assez longue (par exemple max sur 8 heures 
pour CO ou moyenne annuelle pour NO2), et dans le second élément 
l’impact d’un pic de pollution (par exemple max sur 1 heure pour le CO 
ou max sur 3h pour le SO2). 

La formule ne semble pas validée scientifiquement, d’après [Nicolas, 
1997] 

[Bielles et al, 1972] dans 
[Nicolas, 1997] 

                                                 
22 Les concentrations qui entrent dans le calcul de l’indicateur ne font pas référence à la même échelle de temps. 
[CO]8 : concentration maximale sur 8 heures.  [CO]1 : concentration maximale sur 1 heure. δ = (1 si [CO]1>[CO]1réf ; 0). 
[NO2] : moyenne des concentrations annuelles. [oxy] : concentration horaire maximale. 
[PM] : moyenne des concentrations annuelles. [PM]24 : concentration journalière maximale. 
[SO2] : moyenne des concentrations annuelles. [SO2]24 : concentration journalière maximale. δ = (1 si [SO2]24>[ SO2]24réf ; 0). λ = (1 
si [SO2]3>[ SO2]3réf ; 0). 
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Green’s Index Ig = (84 × [SO2]0.41 + 26,6 × [COH]0.56) / 2 

avec [SO2] la concentration en SO2 et [COH] le coefficient de Haze 
estimant la concentration en particules. 

Les relations de correspondance seraient déterminées à partir d’une 
analyse de régression de puissance, d’après [Nicolas, 1997] dans 
[Green & coll., 1996] 

[Green & coll., 1996] 

Ontario API Ig = 126 [SO2] + 26,6 [COH] 

avec [SO2] la concentration en SO2 et [COH] le coefficient de Haze 
estimant la concentration en particules. 

La formule ne semble pas validée scientifiquement, d’après [Nicolas, 
1997] 

[Shenfeld, 1970] dans [Nicolas, 
1997] 

Contaminants 
respiratoires 
indésirables 

Ig = 70 × [COH]0.7 

avec [COH] le coefficient de Haze estimant la concentration en 
particules. 

La formule ne semble pas validée scientifiquement en dehors de détroit, 
d’après [Murc, 1968] dans [Nicolas, 1997] 

[Murc, 1968] dans [Nicolas, 
1997] 

Indice 
complexe 

Ig = Σ (x/xréf) / (xmoy/xréf) 

avec x : concentration du polluant et xréf : concentration maximale 
admissible du polluant 

[Smulskij, 1987] 

Effets locaux Ip = (100×Cp)/VLp, avec Cp la concentration du polluant p dans une zone 
géographique donnée (3zones définies : urbain, périurbain, rural) et VLp 
la valeur limite de la teneur du polluant p. 

Etape 1 : Ig = Σ Ip 

Etape 2 : Ig = Σ Ip pour lesquels Cp>VLp 

Etape 2bis : Ig = Max (Ip) 

[Certu, 1999]  

 
L’indicateur [Mazzaracchio & coll., 1996] intègre seize polluants, intervenant au niveau de huit 
impacts. Le calcul de l’indicateur repose sur l’utilisation d’une fonction linéaire bornée entre 0 et 
10, et sur l’utilisation d’une stratégie d’agrégation arborescente utilisant un opérateur de synthèse 
de type moyenne arithmétique. Le détail figure dans le tableau 13. 

Tableau 13 : Structure de l’indicateur de qualité de l’air de [Mazzaracchio & coll., 1996]  
Polluant Impacts 

CO 

NOx 

Oxydes gazeux 

Hydrocarbures (HC) 

Oxydants 
photochimiques 

Agents photochimiques 

Barrière 

Particules 

Silice 

Poussières 

Pb 

Autres métaux lourds 

Métaux lourds 

Toxicité minérale 

Smog et effet de serre 

SOx 

H2S 

Soufre 

HCl 

HF 

Acidité première 

Agressivité 

Cl2 

Dioxines 

Chlore anthropogène 

Radionucléides à courte 
durée de vie 

Radionucléides à 
longue durée de vie 

Radioactivité 

Mutagène 

Détérioration et 
préjudice 

Impact global 
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ANNEXE 4 : Indicateurs « d’émissions » 
 
La bibliographie sur l’Analyse des Cycles de Vie (ACV) fait état de plusieurs indicateurs 
d’émissions, liés à l’évaluation des différentes catégories d’impacts. Les indicateurs recensés 
relèvent de l’approche dite « problème » des impacts, c'est-à-dire que les impacts évalués se situent 
au début de la série d’impacts, ou l’approche « dommages » dans le cas où les impacts évalués se 
situent à la fin de la série d’impacts. Les indicateurs de « problème » sont extraits de [Guinee & 
coll., 2002; Wia, 1999]. Les indicateurs de « dommages » sont extraits de [Gedkoop & coll., 2000a; 
b; Hofstetter, 1998]. Le choix de l’approche « problème » semble préférable du fait que les 
indicateurs issus de l’approche « problème » sont bien définis, et quantifiables, ce qui n’est pas le 
cas des indicateurs issus de l’approche « dommage », en raison de l’incertitude qui règne encore sur 
les impacts finaux. 

- Effet de serre 
Tableau 14 : Indicateurs « effet de serre » 

Indicateur Formalisme Approche 

Réchauffement global 

∫∫∑
T

0 COCO

T

0 ppp (t).dt).Ca(  / (t).dt).Ca( × m
22

 

où GWP= ∫∫
T

0 COCO

T

0 pp (t).dt).Ca(  / (t).dt).Ca(
22

 

avec GWP le potentiel de réchauffement global, mp la masse de la substance gazeuse p à 
effet de serre émise par le système, ap forçage radiatif instantané dû à une augmentation 
d’une unité de concentration du gaz p et Cp(t) concentration du gaz p, restante après son 
émission au temps t. 

« Problème » 

Dommages sanitaires 
dus aux changements 
climatiques 

ref

refp
p GWP

DGWP
D

×
=  

avec Dp le dommage du à l’émission unitaire de polluant p [Daly] (nombre d’années de vie 
humaine pendant lequel la santé est affectée), GWPp le potentiel de réchauffement du 
polluant p [sans dimension] et Dréf et GWPréf les équivalents pour le polluant de référence. 

« Dommage » 

 
L’indicateur « réchauffement global » (tableau 14) représente l’augmentation de la température du 
globe terrestre induite par l’émission d’une quantité donnée de polluant p. Le modèle Image 
(Integrated Model to Assess the Greenhouse Effect) développée par l’IPCC (Intergovernemental 
Panel on Climate Change) [Hauschild & coll., 1998b; Houghton & coll., 2001] calcule la 
concentration de polluant dans l’atmosphère à partir des conditions initiales, des réactions 
chimiques et des phénomènes de diffusion-dispersion. La concentration est ensuite multipliée par le 
coefficient d’absorption infrarouge qui dépend du spectre d’absorption moléculaire de chaque 
substance et qui est fonction de la concentration en polluant ainsi que de la présence d’autres 
polluants ayant un spectre d’absorption qui se superpose. Les résultats sont intégrés sur le temps T. 
Le GWP représente le rapport entre le réchauffement induit par l’émission d’1 Gt de polluant p et le 
réchauffement induit par l’émission d’1 Gt de CO2. Le réchauffement est ainsi établit comme un 
mécanisme linéaire, alors que le modèle de concentration est un modèle non linéaire. Lorsque l’on 
s’intéresse aux effets sur la température des continents, le [Giec, 2001] recommande une intégration 
sur 100 ans, car l’équilibre avec la température atmosphérique se fait rapidement. Une intégration 
sur 500 ans est préférable pour les effets sur la température des océans, en raison de l’inertie 
thermique plus élevée. Une intégration sur 20 ans permet du reste de modéliser les gaz dont la durée 
de vie est très brève. La contribution indirecte d’un gaz à l’effet de serre est par ailleurs calculée à 

ha
l-0

05
45

96
8,

 v
er

si
on

 1
 - 

13
 D

ec
 2

01
0



Annexes 

GOGER Thierry. Panorama des indicateurs de pollution atmosphériques  42

partir des effets de sa dégradation : émissions de CO2, formation d’ozone troposphérique ou 
déplétion de la couche d’ozone. 
Les valeurs de « dommages (marginaux) à la santé dus aux variations climatiques » (tableau 14) 
sont calculées à partir de la variation du nombre de morts suite aux variations de la température 
moyenne et due à la malaria, la fièvre dengue et les accidents cardio-vasculaire et à partir du 
nombre de personnes déplacées à cause de l’augmentation du niveau des eaux, pour 9 régions du 
monde, avec le modèle Fund de [Mayerhover & coll., 1997]. Les résultats sont extrapolés pour tous 
les autres gaz à effet de serre vis-à-vis de trois substances de référence, suivant la durée de vie du 
polluant (CH4 : 20 ans ; CO2 : 20 à 110 ans ; N2O : > 110ans). 

- Trou de la couche d’ozone 
 

Tableau 15 : Indicateurs «  trou de la couche d’ozone » 
Indicateur Formalisme Approche 

Destruction de la couche 
d’ozone ( )( )

( )( ) o
o  × m

113

3
p

CFC∂
∂∑  

avec ODP (potentiel de destruction de la couche d’ozone) = [∂(O3) / ∂(O3)CFC11], mp 
masse de substance gazeuse émise par le système, ∂(O3) en mol/L dissociation 
d’ozone dans son état d’équilibre causé par un flux annuel (kg/an) de la substance 
gazeuse, et ∂(O3)CFC11 dissociation d’ozone dans son état d’équilibre causé par un flux 
annuel (kg/an) de CFC11 

« Problèmes » 

Dommages à la santé dus 
à la déplétion de la 
couche d’ozone 

effetd'acteur  expositiond'aceur   × mp FF ×∑  
« Dommages » 

 
L’indicateur « destruction de la couche d’ozone » (tableau 15) représente l’augmentation de 
l’intensité des radiations UV-B arrivant sur la surface de la terre. La caractérisation repose sur des 
modèles atmosphériques qui simulent les variations de certains paramètres (composition 
chimique…) en fonction du temps. La référence est le CFC11 car son effet est important et est 
relativement bien connu. Le facteur de caractérisation est calculé à l’échelle du globe, en régime 
stationnaire, afin d’étudier sur un temps infini l’impact d’une émission instantanée de polluant 
jusqu’à sa dégradation complète. [Solomon & coll., 1992] propose une variante de l’ODP, calculée 
cette fois en fonction du temps, de manière à prendre en compte les échelles de temps inférieures à 
50 ans. Le facteur de caractérisation est beaucoup plus compliqué. 
L’indicateur « dommages à la santé dus à la déplétion de la couche d’ozone » (tableau 15) 
représente la mortalité liée au cancer de la peau et la morbidité (cataracte) induites par une 
exposition aux UV-B (en faisant l’hypothèse que les cancers de la peau dépendent de la durée des 
expositions aux UV-B). Le modèle de caractérisation établit tout d’abord un lien entre l’émission de 
polluant p et la diminution de la couche d’ozone (facteur d’exposition)  : 

11CFCmknfO ×××=∆ , 
avec ∆O la diminution temporaire de la couche d’ozone (ppb/an), f le facteur de destin (2,8.10-9 
ppb/an), n le nombre d’atomes de Cl dans le CFC11 (3), k la relation entre la concentration de chlore 
et la déplétion de la couche d’ozone (2%), et mCFC11 la quantité de polluant émise (kg). Le facteur 
d’effet correspond ensuite au produit de l’augmentation en % de l’incidence des maladies de la 
peau et des yeux suite à l’augmentation de 1% des radiations UV-B, et de l’augmentation en % des 
UV-B effectifs en fonction de la diminution de l’épaisseur de la couche d’ozone, d’après 
[Hofstetter, 1998]. 
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- Pollution photochimique 
 

Tableau 16 : Indicateurs d’impacts relatifs à la pollution photochimique 
Indicateur Formalisme Approche 

Production d’ozone photochimique 

   × m

42C

42C

p

p

H
M

F
M

F

H

p

∆

∆

∑  

avec POCPp (potentiel de création d’ozone photochimique) = (∆Fp / Mp ) / 
(∆FC2H4 / MC2H4) où  ∆Fp correspond à la différence entre les deux quatités 
d’ozone formé et Mp est la quantité totale de polluant p 

et avec mp la masse de la substance émise dans l’air par le système 

« Problèmes » 

Effets sur les capacités 
respiratoires des hommes dus aux 
substances inorganiques 

effetd'acteur  expositiond'aceur   × mp FF ×∑  
« Dommages » 

 
L’indicateur « Production d’ozone photochimique » (tableau 16) représente la contribution 
potentielle à la formation d’ozone troposphérique. Le facteur de caractérisation (POCP) est calculé 
à partir d’un modèle simulant les conditions physiques des masses d’air (température, pression, 
transport et dispersion-diffusion) et les conditions chimiques (photochimie et réactions redox avec 
des radicaux OH, O3, NOx, en prenant en compte les différents sous-produits des réactions). On fixe 
d’abord la composition d’un mélange de substances qui contient le polluant p, et les principales 
conditions météorologiques. La formation d’ozone est calculée pour ce mélange. Ensuite, la 
formation est à nouveau calculée pour le même mélange mais avec une quantité en polluant p 
différente. La différence ∆Fp (en moles) entre les deux quantités d’ozone formé est divisée par la 
quantité totale M (en moles) de polluant p, de manière à obtenir la formation spécifique au polluant 
p. Le facteur de caractérisation correspond au rapport de la valeur spécifique au polluant p et de la 
valeur spécifique à une substance de référence (l’éthylène). Le calcul se fait ou bien sur 24 heures 
afin de représenter la formation près de la source (contexte urbain), ou bien sur 4-5 jours dans le but 
de modéliser l’oxydation presque complète des COV ayant une durée de vie assez élevée. Il existe 
actuellement deux modèles pour calculer le POCP. Le modèle du United Kingdom Atomic Energy 
Authority (UK AEA) développé par [Derwent & coll., 1990] décrit la formation d’ozone dans un 
volume d’air de la couche limite atmosphérique, en déplacement sur l’Europe centrale, selon 
différentes routes d’est en ouest, et du sud au nord. L’air reçoit constamment des émissions de COV 
et de CO pendant son déplacement, selon les conditions moyennes à la surface. Le second modèle 
de l’Ivl en Suède établi par [Andersson-Skold & coll., 1992] correspond à une adaptation du 
premier modèle aux conditions suédoises. 
L’indicateur « Effets sur les capacités respiratoires des hommes dus aux substances inorganiques » 
(tableau 16) représente le nombre d’années de vie perdue ou le nombre d’années de vie avec le 
handicap respiratoire induit par l’exposition à l’ozone troposphérique. Le facteur d’exposition est 
calculé à partir du devenir de la production marginale d’ozone (qui permet de reproduire les non 
linéarités du mécanisme de formation) et de la densité de population exposée. Le facteur d’effet est 
établi à l’aide d’une relation dose-réponse spécifique à chaque polluant, estimée par des études 
épidémiologiques. Le facteur de caractérisation correspond ainsi au nombre d’années de vie 
perdues ou affectées par un handicap respiratoire induit par la production marginale d’une unité 
d’ozone. 
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- Acidification 
 

Tableau 17 : Indicateurs « acidification » 
Indicateur Formalisme Approche 

Acidification 

   × m

2SO

2SO

p

p

M

M p

γ

γ

∑  

avec mp la masse du polluant p en kg, γp potentiel d’acidification de la substance p, 
APp ou [(γp / Mp) / (γSO2 / MSO2)] le nombre de mole de protons libérables par mole 
de substance p et Mp la masse molaire de p. 

« Problèmes » 

Dommages à la santé dus aux 
effets combinés de 
l’acidification et de 
l’eutrophisation 

effetd'acteur  expositiond'aceur   × mp FF ×∑  
« Dommages 
» 

 
L’indicateur « acidification » (tableau 17) représente la quantité maximale théorique d’ions H+ qui 
peuvent être relargués dans le milieu. On considère ainsi la somme de l’acidification potentielle et 
de l’acidification actuelle [Heijung & coll., 1992b]. La substance de référence est le SO2 car il 
s’agit du principal gaz responsable de l’acidification23 . L’approche est à la fois marginale et 
proportionnelle. Il existe plusieurs autres modèles de caractérisation, notamment ceux de 
[Hauschild & coll., 1998b], et [Potting & coll., 1997a; b; Potting & coll., 1998a; b]. Ils sont 
sensiblement plus compliqués. A titre d’exemple, l’indicateur de [Huijbregts, 1999a] considère la 
variation marginale (dI/dE) de l’indice de danger I, défini comme le rapport entre la concentration 
modélisée de la substance p, après son émission dans un compartiment c (aquatique, terrestre ou 
sédiment), et la concentration pour laquelle le polluant n’occasionne pas d’effet. Le facteur de 
caractérisation correspond au rapport entre le résultat de l’indicateur pour le polluant p et les 

résultats pour la référence (SO2) : 
réf

ip
ip dEdI

dEdI
AP

/
/ ,

, = . Le facteur de caractérisation est ainsi relatif à 

un polluant p émis dans une région i. 
L’indicateur « Dommages à la qualité des écosystèmes dus aux effets combinés de l’acidification et 
de l’eutrophisation » (tableau 17) représente les dommages sanitaires globaux et marginaux induits 
par le changement de l’acidité et par l’eutrophisation du milieu. Le modèle de caractérisation 
« Nature planner » modélise l’exposition et le dommage sur une maille carrée de 250 m. Le modèle 
prévoît ainsi les changements de pH du sol et la disponibilité de l’azote (N) par zone et par an, suite 
au dépôt marginal de 10 moles de NOx, SOx et NH3 par Km². Le modèle intègre par ailleurs les 
fonctions dose-réponse de plus de 900 espèces de plantes des Pays-Bas. 
 

                                                 
23 Le Citepa propose par ailleurs de prendre comme référence la quantité de protons (H+) émise (kg équivalent H+/an/habitant). 
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- Eutrophisation 
 

Tableau 18 : Indicateurs « eutrophisation » 
Indicateur Formalisme Approche 

Eutrophisation 

p

PO

PO

p

PM

PM −

−

×∑
3
4

3
4

   × mp ν
ν

 

avec EP (potentiel d’eutrophisation) = 
p

PO

PO

p

PM

PM −

−

×
3
4

3
4

  
ν
ν

 

mp la masse de polluant p émise en kg, νp nombre de moles de biomasse 
susceptibles d’être produites par mole de polluant p et Mp la masse molaire du 
polluant p. 

« Problèmes » 

Dommages à la santé dus 
aux effets combinés de 
l’acidification et de 
l’eutrophisation 

effetd'acteur  expositiond'aceur   × mp FF ×∑  
« Dommages 
» 

 
L’indicateur « eutrophisation » (tableau 18) représente la formation d’eutrophisation potentielle, 
c'est-à-dire le nombre de moles d’azote (N) ou de phosphore (P) qui peuvent être relarguées dans 
l’environnement par mole de substance donnée. Le modèle de caractérisation est simple, il donne 
un potentiel d’enrichissement maximal car il ne vérifie pas si les conditions spécifiques du milieu 
d’émission permettent l’enrichissement et il ne quantifie pas les quantités de N et P en arrière plan. 
Le facteur de caractérisation de [Heijung & coll., 1992a] donne ainsi une estimation globale et 
indépendante des conditions locales. Des facteurs de caractérisation similaires pour N et P seraient 
aussi disponibles selon, ce qui permettrait d’évaluer l’eutrophisation induite par les émissions de 
NOx issues du secteur des transports, mais ils n’ont pas été identifiés. [Huijbregts, 1999a] propose 
également (comme dans le cas de l’acidification) un indicateur reposant sur la variation marginale 
de l’indice de danger I calculé pour chaque substance entraînant l’eutrophisation. La référence 
correspond à l’émission de NOx en Suisse. 
 

- Pollution sensible 
 

Tableau 19 : Indicateurs d’impacts relatifs à la pollution sensible 
Indicateur Formalisme Approche 

Seuil d’odeur 

∑ ×
p p

p OTV
m 1

 

avec mp l’émission de polluant p, OTV la valeur du seuil d’odeur, et 1/OTV 
(m3/kg) le facteur de caractérisation 

« Problèmes » 

 
L’indicateur « seuil d’odeur » (tableau 19) représente l’odeur produite par l’émission d’un polluant 
atmosphérique. Le facteur de caractérisation est défini par [Roos, 1989]. 
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- Pollution sanitaire 
 

Tableau 20 : Indicateurs d’impacts relatifs à la pollution sanitaire 
Indicateur Formalisme Approche 

Toxicité et Ecotoxicité effetd'acteur  expositiond'aceur   × mp FF ×∑  

Potentiel de toxicité = Facteur d’exposition × Facteur d’effet 

Le facteur d’exposition provient du résultat de modèles de dispersion 
(modèle de Mackay…). A ce jour le produit des facteurs d’exposition et 
d’effet est défini pour 300 polluants atmosphériques 

« Problèmes » 

Effets cancérigènes sur l’homme effetd'acteur  expositiond'aceur   × mp FF ×∑  
« Dommages » 

Effets sur les capacités respiratoires 
des hommes dus aux substances 
organiques ou inorganiques 

effetd'acteur  expositiond'aceur   × mp FF ×∑  
« Dommages » 

Dommages à la qualité des 
écosystèmes dus aux émissions 
écotoxiques ∑∑ −+

= βα /)log(1
1)( ce

cPAF  

avec PAF(c) la fraction d’organismes exposées à une concentration au 
moins égale aux concentrations pour lesquelles aucun effet n’est observé 
en laboratoire, c la concentration du polluant p, α le paramètre calculé à 
partir du NOEC moyen pour le polluant p quelque soit l’espèce (sans 
dimension), et β le coefficient issu de l’écart-type de la distribution de NOEC 
de la substance (sans dimension) 

« Dommages » 

 
L’indicateur « Toxicité » (tableau 20) représente la toxicité du polluant p émis, à différentes 
échelles spatiales (globale et régionale). Le potentiel de toxicité est calculé à partir du produit d’un 
facteur d’exposition et d’un facteur d’effet. Le facteur d’exposition correspond à la quantité de 
polluant p ingérée par l’homme pendant une durée déterminée, par une voie d’exposition i. Il est 
calculé à partir des émissions de polluant p dans un compartiment donné. Le facteur d’effet indique 
la valeur limite de la toxicité pour l’homme de chaque polluant dans un compartiment donné, et 
pour une voie d’exposition i. Il existe différents modèles de caractérisation plus ou moins 
sophistiqués [Guinee & coll., 1996; Hauschild & coll., 1998a; b; Huijbregts, 1999b; 2000]. Selon 
[Benetto, 2002], le modèle de caractérisation Uses (Uniform System for the Evaluation of 
Substances) développé par [Huijbregts, 1999b; 2000] figure parmi le plus valide scientifiquement. 
[Huijbregts, 1999b; 2000] calculent ainsi cinq potentiels de toxicité pour 181 polluants puis 
rapportent les résultats à la toxicité potentielle du 1,4DCB émis dans l’air. Les facteurs de 
caractérisation sont par ailleurs intégrés ou bien sur trois pas de temps différents (20 ans, 50 ans, 
100 ans) suite à une émission unitaire d’un polluant p au temps zéro, ou bien de manière continue, 
afin de différencier les effets à court terme et à long terme d’une substance ayant une longue durée 
de vie. L’indicateur d’écotoxicité dont le modèle de caractérisation est développé est semblable en 
tout points à l’indicateur de toxicité. 
L’indicateur « Effets cancérigènes sur l’homme » (tableau 20) représente le nombre d’années de vie 
perdue ou le nombre d’années de vie avec le cancer induit par l’exposition à une substance 
cancérigène. Le facteur d’exposition est calculé à partir du devenir de l’émission de composés 
cancérigènes (modèle Euses : European Uniform System for the Evaluation of Substances24) et de 
la densité de population : le nombre de personnes exposées est égal à la densité de l’Europe de 
l’Ouest (160 pers/km²) si le temps de résidence du polluant est de un jour, le nombre de personnes 

                                                 
24 Le modèle Euses est une version plus simple du modèle de caractérisation Uses, utilisée par l’Union européenne. 
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correspond à la densité mondiale si le temps de résidence est de un an, et il atteint au maximum 300 
pers/km². Le facteur d’effet est établi à l’aide du concept d’unité de risque (probabilité qu’un 
individu moyen développe le cancer lorsqu’il est exposé par inhalation à une concentration de la 
substance de 1µg/m3 pendant 70 ans25). Le facteur d’effet correspond ainsi à l’incidence du cancer, 
exprimée comme le nombre de cancers pour 1kg de substance émise. Le facteur de caractérisation 
correspond alors au nombre d’années perdues ou affectées par un cancer induit par la production 
d’une unité de substance. 
Les indicateurs « Effets sur les capacités respiratoires des hommes dus aux substances organiques et 
inorganiques » (tableau 20) représentent le nombre d’années de vie perdue ou le nombre d’années 
de vie avec le handicap respiratoire induit par l’exposition à une substance inorganique. Le facteur 
d’exposition est calculé à partir du devenir de l’émission de la substance (modèles avec relation 
linéaire entre l’émission et la concentration) et de la densité de population exposée. Le facteur 
d’effet est établi à l’aide d’une relation dose-réponse spécifique à chaque polluant, estimée par des 
études épidémiologiques. Le facteur de caractérisation correspond ainsi au nombre d’années de vie 
perdues ou affectées par un handicap respiratoire induit par l’émission d’une unité de polluant 
organique ou inorganique. 
L’indicateur « Dommages à la qualité des écosystèmes dus aux émissions écotoxiques » (tableau 
20) représente la fraction d’organismes exposés à une concentration au moins égale aux 
concentrations pour lesquelles aucun effet n’est observé en laboratoire (NOEC). La procédure 
globale de calcul des dommages suite à l’émission de plusieurs substances dans un compartiment 
est assez longue. Tout d’abord, la variation marginale de la concentration de chaque substance dans 
un compartiment spécifique est déterminée avec le modèle de devenir des polluants (Euses). La 
variation correspondante des concentrations standardisées des différents mélanges de substances 
présentes en arrière plan, pour chaque polluant émis, est ensuite calculée puis sommée avec celle 
des autres polluants. Les PAF sont par ailleurs établis en fonction des concentrations standardisées 
sommées. Le point correspondant aux conditions actuelles de stress en arrière plan est du reste 
identifié. Au niveau de ce point, le dommage temporaire marginal est estimé à travers la pente de la 
courbe PAF. Le dommage temporaire ponctuel est enfin extrapolé à l’aire totale du compartiment 
environnemental étudié. Cette procédure est répétée pour les concentrations des substances dans 
chaque compartiment (eau, sols). Toutes les valeurs obtenues sont en définitive sommées pour 
obtenir un dommage total au niveau européen. 
L’OCDE propose trois type d’indicateurs relatifs aux émissions de six polluants atmosphériques : 
CO2, NOx, CO, COV, particules et SOx.  Le premier type d’indicateur rapporte les émissions au 
nombre d’habitants, de telle manière à obtenir un résultat par habitant. Le deuxième type rapporte 
les émissions au nombre de kilomètres parcourus. Le troisième type se rapporte au produit intérieur 
brut (PIB). L’indicateur est calculé chaque année pour chaque polluant, pour chaque mode transport 
et pour tous les modes de transports confondus [Ocde, 1991; 1992; 1993]. 
L’AEE utilise dans le cadre du programme TERM des indicateurs d’émissions de type bilan. Les 
premiers indicateurs inventorient les émissions annuelles de trois gaz à effet de serre (CO2, N2O, 
CH4), et ce pour le secteur des transports uniquement. Les données utilisées sont issues directement 
des bases de données des pays membres ou bien d’Eurostat. Il en est de même pour les indicateurs 
d’émissions de COVNM, NOx, SO2 et PM10. Les émissions sont estimées à partir de la 
méthodologie CORe INventory of AIR utilisée par l’AEE [Aee, 1999; 2000b]. 
                                                 
25 Le facteur d’effet pour l’ingestion alimentaire est calculé en extrapolant les quantités ingérées correspondantes aux quantités 
inhalées. 
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L’OMS dispose aussi d’indicateurs d’émissions de Pb, PM10, NOx, SO2, COV et benzène par 
secteur d’activité (industries et trafic) dans les zones urbaines. L’indicateur effectue un bilan global 
des émissions annuelles [Oms, 1999]. 
Le programme Respect propose aussi des indicateurs de bilan d’émissions par secteur d’activité, et 
pour toute échelle spatiale et temporelle. Les polluants pris en compte sont SO2, NOx, poussières, 
CO, COVNM, CO2, NH4, CH4. Les données sont issues de la base de données du Citepa. Respect 
utilise également les indicateurs « réchauffement global (PRG) », « acidification (AP) », et 
« écotoxique » différents de ceux recensés ci-dessus. L’indicateur écotoxique représente ici le 
volume d’air dans lequel il faudrait diluer l’ensemble des polluants de façon à ce que leurs 
concentrations soient inférieures à la norme que l’on souhaite. L’indicateur est ainsi calculé en 
divisant les émissions par la norme de qualité d’air puis par le nombre d’habitants, de manière à  
obtenir un volume dit « critique » (m3/habitant/an). Les polluants pris en compte sont SO2, NO2, Ps 
[Cnftp & coll., 2000]. 
On trouve aussi quelques indicateurs plus ou moins agrégés développés dans une optique de 
recherche. Le tableau 21 présente les indicateurs recensés dans la littérature. 
 

Tableau 21 : Indicateurs d’émissions orientés « recherche » 
Indicateur Formalisme Source bibliographique 

Rhône Poulenc Ig = 5 NOx + 0.5 N2O + 5 COV + 3 SOx + HX + 2 Poussières 

Avec NOx l’impact environnemental induit par les émissions annuelles 
de NOx par l’entreprise, idem pour les autres polluants. 

La formule ne semble pas validée scientifiquement. 

[Rhone-Poulenc, 1994] dans 
[Nicolas, 1997] 

Volumes 
critiques Ig =∑

p

p

C
m

 

avec mp la masse de la substance émise dans l’air par le système et Cp 
la concentration de référence de la substance émise dans l’air. 

[Lindfors, 1995a] 

Ecopoints 
Ig =

12
p 10 1  × m ××∑

pp k

p

k F
F

F
 

avec Ecofacteur du polluant p = 
1210 1

××
pp k

p

k F
F

F
,  

avec mp la masse de la substance émise dans l’air par le système,  

Fp le niveau annuel des rejets de polluant p, Fkp la charge maximale 
admissible pour le polluant p (ou objectif de réduction des émissions) et 
1012 un coefficient évitant la présence de trop grandes puissances de 10 
négatives 

[Mazzaracchio & coll., 1996] 

 
Outre les indicateurs présentés ci-dessus, on identifie aussi un indicateur global de pollutions 
atmosphériques, établi au regard des émissions et des impacts. L’indicateur de [Mazzaracchio & 
coll., 1996] (émissions) repose comme son homologue de la qualité de l’air sur uns stratégie 
d’agrégation arborescente et sur l’utilisation d’une fonction de synthèse de type moyenne 
arithmétique, ainsi que sur l’utilisation d’une fonction de correspondance linéaire bornée entre 0 et 
10. La formule est identique à celle utilisée dans l’indicateur de qualité de l’air, si ce n’est que les 
paramètres d’émissions sont remplacés par des paramètres de concentration : 
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2

1010
min11

11

min11

11

max

max

max

max























−
−

×+










−
−

×

=
pp
pp

pp
pp

I  

Les polluants pris en compte et les catégories d’impacts diffèrent quelque peu de l’approche en 
terme de qualité de l’air. Le détail concernant l’indicateur de [Mazzaracchio & coll., 1996] 
(émissions) figure dans le tableau 22. 

Tableau 22 : Structure de l’indicateur d’émissions de [Mazzaracchio & coll., 1996]  
Polluant Impacts 

CO 

CO2 

Pollution carbonée 

SO2 

NOx 

Pluies acides 

Pollution chimique 
globale 

Hydrocarbures 

Poussières 

Pollution photochimique 

Radionucléides 

Chaleur perdue 

Pollution physique 

Pollution physico-
chimique globale 

Impact global 
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ANNEXE 5 : Illustration de la procédure d’agrégation multicritère 
« partielle » 

 
La méthodologie d’agrégation multicritère dite partielle repose sur l’intransitivité de la préférence 
et de l’indifférence, et sur la prise en compte de l’incomparabilité. Elle propose des évaluations 
relatives et partielles des variantes car les résultats sont issus de comparaison des variantes paires 
par paires et non de façon indépendante et globale, comme dans le cas de l’agrégation à l’aide du 
critère unique de synthèse. La méthodologie conserve le plus longtemps possible la spécificité des 
grandeurs et propose un résultat peu compensé, ce qui est  en adéquation avec la conception 
« forte » du développement durable. Selon [Roy & coll., 1993a], les méthodes d’agrégation partielle 
sont surtout pertinentes dans le cas où l’information est hétérogène et revêt une dimension plus 
générale, ce qui est le cas des différentes catégories d’impacts de pollutions atmosphériques 
identifiées dans la littérature. 
Les méthodes d’agrégation partielle suivent une même démarche en trois étapes. 
La première étape consiste à identifier la performance des différentes variantes, au niveau de 
chaque critère de performance g. Cette étape est illustrée dans exemple constitué de deux groupes 
de trois objets (A, B, C/D, E, F) à évaluer selon quatre critères de performance g1, g2, g3, g4 (). Le 
résultat de l’indicateur peut résulter d’une évaluation technique ou d’un jugement de valeur. Il 
traduit la performance locale de l’objet. Il peut s’exprimer sur une échelle ordinale ou sur une 
échelle cardinale. Par convention, plus grande sera le résultat de l’indicateur, plus grande sera sa 
performance, c'est-à-dire plus faible sera la pollution induite. L’ensemble des évaluations de tous 
les indicateurs aboutit à un éco-profil (tableau 23), c'est-à-dire à un bilan « mono-nuisance » des 
impacts des pollutions de l’air (un critère de performance correspond à une catégorie d’impact).  

Tableau 23 : Eco-profils 
Critère g1 g2 g3 g4 

Echelle 1-10000 

A 1 2 3 10000 

B 1 10 1000 10000 

Groupe d’objets 1 

C 1 7000 9000 10000 

Echelle 100-300 

D 100 101 102 300 

E 100 220 250 300 

Groupe d’objets 2 

F 100 220 250 300 

 
La comparaison des éco-profils se base ensuite sur l’établissement d’un ensemble de relations de 
préférence (surclassement) locales noté S. La relation de préférence locale S s’appuie sur la 
différence de performance des deux variantes, au niveau de chaque critère gi : gi(b) - gi(a). On 
définit des seuils de préférence stricte, de préférence faible, d’indifférence, et d’incomparabilité à 
partir desquels on identifie, sur l’échelle de préférence, des intervalles de préférence stricte, 
préférence faible, d’indifférence, et d’incomparabilité (figure 5). 
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La relation de préférence S est codée par un degré de surclassement compris entre 0 et 1, qui évolue 
toujours de façon croissante entre l’indifférence et la préférence stricte. Selon le résultat de la 
différence, et selon les valeurs des seuils, trois types de critères sont définis, chacun faisant 
référence à une logique de comparaison différente (tableau 24). 
 

Tableau 24 : Codage et représentation graphique de la relation de préférence locale S 
Critère Seuils Logique Relation de 

préférence 
Codage du 
degré de 
surclassement 

Représentation graphique 

I 0 Vrai-critère p=q=0 Booléenne 

P 1 

 
I 0 Quasi-critère p=q Booléenne 

P 1 

 
I 0 

Q ]0,1[ 

Pseudo-critère p 

q 

Floue 

P 1 

 

 
Dans notre exemple, l’évaluation des relations de préférence locale S conduit aux résultats figurant 
dans le tableau 3. Pour des raisons de simplification, nous avons considérés que les critères g sont 
des vrais critères, c’est à dire que p=q=0. S’agissant d’une comparaison binaire, les résultats 
tiennent compte de la comparaison de la variante a par rapport à b, puis de la variante b par rapport 
à a. Par convention, si l’on se place sous l’hypothèse baS j , le degré de surclassement prendra la 
valeur :  

1 quand 0)()( ≥−⇔ bgagbaPg  et 0 quand 0)()( <−⇔ bgagbaPg , et réciproquement. 

 
 
  

Préférence 
stricte 

BPA 

 -p                         -q                      0                              +q 
+p

Préférence 
stricte 

APB 

Préférence 
faible 

AQB 

Indifférence

AIB 

Préférence 
faible 

BQA 

Figure 5 : Relations de préférence locale S 

Soit deux variantes A et B évaluée sur un critère gi et gi(B) - gi(A) la différence entre les évaluations 
des variantes A et B sur le critère g. 

p est le seuil de préférence et q le seuil d’indifférence. P est la relation de préférence stricte, Q est la 
relation de préférence faible et I est la relation d’indifférence, d’après [Roy & coll., 1993b]. 

1

0
q    p 

)()( bgag jj −

1

0
q 

1

0 )()( bgag jj −

)()( bgag jj −
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Critère g1 g2 g3 g4 

Echelle 1-10000 

A 1 2 3 10000 

B 1 10 1000 10000 

Groupe d’objets 
1 

C 1 7000 9000 10000 

Pondération 1 1 1 1 

APB 1 0 0 1 

BPA 1 1 1 1 

APC 1 0 0 1 

CPA 1 1 1 1 

BPC 1 0 0 1 

Valeurs 
partielles 

CPB 1 1 1 1 

 
Critère g1 g2 g3 g4 

Echelle 100-300 

D 100 101 102 300 

E 100 220 250 300 

Groupe d’objets 
1 

F 100 220 250 300 

Pondération 1 1 1 1 

DPE 1 0 0 1 

EPD  1 1 1 1 

DPF  1 0 0 1 

FPD 1 1 1 1 

EPF 1 1 1 1 

Valeurs 
partielles 

FPD 1 1 1 1 

 
La troisième étape réside dans l’agrégation des relations de préférences locales, au niveau d’une 
relation de préférence globale. Si les neuf critères sont unanimes pour faire apparaître la variante a 
comme au moins aussi bonne que b, les critères ne sont pas en conflit dans la comparaison de a et b. 
Dans le cas où les neuf critères ne sont pas unanimes pour faire apparaître a comme au moins aussi 
bonne que b, les critères sont dits conflictuels dans la comparaison de a et b, et le jugement de 
préférence globale apparaît comme la résultante des conflits [Roy & coll., 1993a]. 
La résultante dépend du système de valeurs considéré. Le système de valeurs représente 
l’importance relative accordée entre les critères. Il s’exprime dans la pondération des critères, et 
effectuée le plus souvent par les décideurs. La méthodologie multicritère partielle n’agrège pas 
directement les performances locales en une valeur unique de performance globale, mais propose 
une agrégation des préférences locales sur la base des deux exigences ci-dessous26 : 

- « Pour valider la proposition bSa, il est nécessaire qu’une majorité suffisamment 
importante de critères (coalition de critères concordant avec 

                                                 
26 Les règles ont un caractère assez général, même si l’on note que leur formalisation diffère selon la méthode utilisée. Les deux 
formalisations énoncées correspondent à la méthode Electre I, qui est adaptée à l’exemple étudié, puisqu’elle s’applique aux vrai-
critères. 
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l’hypothèse )](),([ bIaCbPaC ) soit favorable à cette proposition », ce qui se formalise 

sous la forme d’un indice de concordance tel que s
Fk

bIaCbPaCkabc ≥=
][

)](),([),(  

- « Pour valider la proposition bSa, il est nécessaire que, parmi la coalition de critères qui 
s’oppose à cette proposition ( )(aPbC ), aucun d’eux ne mette son veto », ce qui ce 
formalise sous la forme d’un indice de discordance tel que )()()]([( bgagbgv jjjj −≥  

 
On pose comme seuil de concordance, la valeur 0,7 c'est-à-dire que l’on accepte que ASB si 70% 
des critères votent en faveur d’une préférence pour la variante A. Le calcul de 

sBAc ≤=
+

= 5,0
4

11),(  montre que l’hypothèse ASB ne peut pas être retenue, donc l’action A ne 

surclasse pas la variante B. L’ensemble des résultats figure dans les tables de vérités (tableaux 25 et 
26). 

Tableau 25 : Table des vérités ou des préférences locales pour le groupe 1 

 

A B C 

A ● 0,5 0,5 

B 1 ● 0,5 

C 1 1 ● 

 
Tableau 26 : Table des vérités ou des préférences locales pour le groupe 2 

 

D E F 

D ● 0,5 0,5 

E 1 ● 1 

F 1 1 ● 

 
On pose comme seuil de discordance pour le groupe 1 la valeur 3000, c'est-à-dire que si l’écart de 
performance entre deux objet sur un critère de performance dépasse 3000, alors les deux objets sont 
considérés incomparables, ce qui est le cas par exemple de A et C, et B et C, sur les critères g2 et g3. 
On en déduit que seul B surclasse A, ce qui est un résultat assez pauvre, mais traduisant la 
complexité de la réalité. 
On pose comme seuil de discordance pour le groupe 2 la valeur 150, et on constate que tous les 
objets sont comparables entre eux. D apparaît comme l’objet le moins performant, et E et F présente 
une performance équivalente. 
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 ACRONYMES et ABREVIATIONS 
 
ACV Analyse du Cycle de vie 

ADEME Agence de l’Environnement et de la Maîtrise de l’Energie 

ADP Aéroports de Paris 

AE Agence de l’eau 

AEE Agence européenne de l’environnement 

AFSSE Agence française de sécurité sanitaire environnementale 

AS Académie des Sciences 

AMC Analyse multicritère 

CAS Center for Atmospheric Sciences 

Cd Cadmium 

CERTU Centre d’Etudes sur les Réseaux, les Transports, l’Urbanisme et les constructions publiques 

CITEPA Comité Interprofessionnel d’Etude et de Protection de l’Atmosphère 

CML Leiden University Institute of Environmental Sciences (Centum voor Milieukund Leiden) 

CO Monoxyde de carbone 

CO2 Dioxyde de carbone 

COPERT Computer Programme to Calculate Emissions from Road Transport 

CORINAIR COReINventory of AIR emissions in Europe 

COV Composés organiques volatils 

COVNM Composés organiques volatils non méthaniques 

CSTB Centre scientifique et technique du bâtiment 

CTE Centre Thématiques Européens 

Cu Cuivre 

DGAC Direction Générale de l’aviation Civile 

DGRSNE Direction générale des ressources naturelles et de l'environnement 

EPA Enviromental Protection Agency ou agence de protection de l’environnement 

EUSES European Uniform System for the Evaluation of Substances 

GIEC Groupe d'experts intergouvernemental sur l'évolution du climat 

GWP Global Warning Potential ou potential de réchauffement climatique 

HAP Hydrocarbures aromatiques polycycliques 

HC Hydrocarbures 

HEI Health Effects Institue 

HFC Hydrofluorocarbures 

IFEN Institut Français de l’Environnement 

INSA Institut National des Sciences Appliquées 

IPCC Intergovernemental Panel on Climate Change 

ISO International Organization for Standardization 

Km Kilomètres 

LAEPSI Laboratoire d’Analyse Environnementale des Procédés et des Systèmes Industriels 

MEET Methodology for calculating transport emissions and energy consumption 

NOx Oxydes d’azote (NO, NO2, N2O) 

O3 Ozone 

OCDE Organisation pour la coopération et le développement économique 

OFEFP Office Fédéral de l’Environnement, des Forêts et du Paysage (Suisse) 

OMM Organisation météorologique mondiale (WMO en anglais) 

OMS Organisation mondiale de la santé (WHO en anglais) 
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PAN Péroxyacéthylnitrate 

Pb Plomb 

PDU Plan de Déplacements Urbains 

PIB Produit Intérieur Brut 

PM10, PM2,5, PM1 Particules de diamètre 10 ; 2,5 et 1µm 

PNUE Programme des Nations Unies pour l’Environnement 

TPS Total Particules en suspension 

RESPECT Référentiel d’évaluation et de suivi des politiques des collectivités territoriales 

SETAC Society of Environmental Toxicology and Chemistry 

SO2 Dioxyde de soufre 

T Tonne 

TERM Towards a transport and environment reporting mechanism (for the EU) 

UE Union Européenne 

UNEP United Nations Environmental Programme 

UV Ultra-violet 

WCED World Commission on Environment and Development 

Zn Zinc 
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